
R É F O R M E S . .  
A L'OCCASION d'une réforme du Code du Commerce, le 

Ministre de la Justice envisage de transformer fonda­
mentalement les bases juridiques de l'entreprise en 

introduisant des représentants du personnel dans les 
Conseils d'Administration.

Dans un domaine aussi important, il semble avant tout néces­
saire pour le gouvernement de ne pas manquer l'occasion comme 
lorsqu'il s'est agi, l'année dernière, du projet de loi sur l'asso­
ciation des travailleurs aux fruits de l'entreprise. On risque, en 
effet, de voir se réduire encore plus l'importance et le rôle des 
Conseils d administration tout en ouvrant la voie à la pratique 
de réunions préalables hors de la présence des représentants du 
personnel. Il importe, en outre, d'éviter que ces derniers soient 
des otages et que leur présence les conduise vers une certoine 
forme d'égoïsme d'entreprise.
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C
| ETTE reforme n'est acceptable que dans lo mesure où elle 

répond a un désir réel d'intégrer les travailleurs à la 
; vie économique de lo nation. Elle suppose donc que 

d autres transformations essentielles seront amorcées en 
même temps et un jugement valable ne pourra intervenir qu'une 
fois l'ensemble connu.

La section syndicale d'entreprise doit être reconnue, car les 
administrateurs auront à s'appuyer sur elle s'ils veulent rester 
réellement représentatifs. Faute de satisfaire cette première 
revendication, la réforme risque de conduire, en fait, à une 
nouvelle forme de paternalisme.

Les entreprises doivent prendre l'habitude de diffuser les 
éléments nécessaires a un véritable contrôle de leur gestion et, 
en particulier, de publier les comptes d'exploitation. Cette reven­
dication, déjà réclamée par les actionnaires et à laquelle ont 
répondu un certain nombre de sociétés qui ne sont pas toutes 
nationalisées, intéresse au moins autant les travailleurs.

E NFIN, il faut faire aux travailleurs l'honneur de ne pas 
les fourvoyer dans la voie des égoïsmes, de clocher. Une 
action dans le sens du bien commun suppose que les 
problèmes de l'entreprise peuvent être bien situés dans 

une perspective plus vaste, tant professionnelle que régionale. 
La représentation des professions ne doit plus être, comme 
jusqu'ici, monopolisée par les seuls syndicats patronaux et, sur le 
plan local, les chambres de commerce doivent être sérieusement 
réformées pour ouvrir leurs portes aux représentants des travail­
leurs. Dans combien de cas le dynamisme des syndicats ouvriers 
ne contribuerait-il pas à redonner vie à des professions ou à des 
régions en perte de vitesse ?

Si toutes ces réformes sont indispensables, il nous parait 
encore plus utile de transformer l'esprit qui anime un patronat 
généralement opposé à toute modification. L'expérience d'une 
année de fonctionnement des institutions nouvelles montre que 
le changement des structures n'empêche pas les hommes de rester 
ce qu'ils étaient et qu'il a seulement réussi à modifier la nature 
de leur action.

Conséquences d'un déport :?
L

ES événements vont déci­
dément très vite et ce 
dernier mois a vu s’opé­

rer une petite révolution, dont 
on aurait tort de négliger les 
conséquences : le départ de M. 
Pinay, ministre des Finances et 
des Affaires économiques.

11 nous est difficile de suppu­
ter les raisons exactes de ce dé­
part, mais cette colère subite, à 
propos de projets depuis quel­
que temps connus, laisse sup­
poser que ce départ s’inscrit 
dans une stratégie politique à 
long terme qui pourrait viser 
l’Elysée.

N ’oublions pas que le parti 
politique de M. Pinay a provo­
qué la plupart des crises gou­
vernementales sous la IVe Répu­
blique. Ses vives réactions ac­
tuelles ses menaces de rupture 
de la majorité pourraient laisser 
croire qu’il conçoit la stabilité 
gouvernementale, non pour le 
pays, mais pour lui et les intérêts 
qu’il représente. Il est néanmoins 
évident que M. Pinay et son 
parti se trouvent en opposition 
fondamentale avec l’orientation 
de certains projets jugés incom­
patibles avec la conception libé­
rale de l’autre siècle.

Il ne nous viendrait pas à 
l’idée de contester les résultats 
obtenus depuis un an. encore 
qu'ils restent extrêmement fra­
giles. Mais nous devons aussi in­
diquer que si M. Pinay a donné 
de grandes satisfactions aux pos­
sesseurs ou gérants de capitaux, 
français ou étrangers, elle n’a 
pas pour autant réglé un certain 
nombre de problèmes essentiels 
auxquels la théorie économique 
qui l’inspire reste étrangère-

Les dernières statistiques con­
nues révèlent qu’en 1957, sur un 
effectif de 9.338.000 salariés un 
peu plus du quart a perçu moins 
de 30.000 francs par mois, en­
viron la moitié moins de 40.000 
francs et les trois quarts moins 
de 56.000 francs par mois On 
peut ajouter les quelque 3 mil­
lions de personnes âgées de plus 
de 65 ans qui viyent misérable­
ment. Nous pourrions également 
citer les zones ou secteurs sous- 
développés ou en voie de sous-
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Les Ingénieurs et Cadres C. F. T. C.
®  Sachant, en raison de leurs responsabilités professionnelles, qu’une autorité légitime 

garante des libertés ne peut etre discutée sans risques très graves pour les commu­
nautés sur lesquelles elle s’exerce :

•  S’émeuvent de voir bafouée l’autorité des institutions de la République dont, quelle 
que puisse être l’opinion de chacun, la légitimité ne peut être contestée ;

•  Approuvent les positions prises par les instances confédérales ;
0  Assurent le Président de la République, en ces heures douloureuses, de leur ferme 

appui pour la défense des institutions.
(Communiqué du Conseil fédéral non inséré par les quotidiens.) PARIS, le 30 janvier 1960.

André BAPAUMEl
Secrétaire general 

de la F.F.S.I.C.

Enfin, en matière de salaires, 
plusieurs ministres ont consenti 
des hausses dépassant le plafond 
de 3 % fixé par M. Pinay.

développement en France métro­
politaine, et pour lesquels la 
grande sollicitude des Pouvoirs 
publics et des banques d’affaires 

■ dépasse guère le stade des 
déclarations d ’intention.

UF.LS projets ont pu sou­
lever une telle hostilité 
chez M Pinay ?

—  La Société Industrielle de 
Pétrole (SI.P.) ayant pour 
but d’assurer la commerciali­
sation des pétroles sahariens 
dont la production doit cou­
vrit nos besoins en 1963. Le 
ministre a le souci de ne 
pas dépendre uniquement des 
grandes sociétés internatio­
nales.

—  Le Bureau de développement 
et de conversion industrielle 
qui serait chargé d’intervenir 
pour le compte de l’Etat dans 
les branches et régions insuf­
fisamment développées ou 
menacées de chômage.

— Le projet de réforme des so­
ciétés anonymes prévoyant 
l’attribution de postes d’ad­
ministrateurs à des repré­
sentants du personnel et la 
désignation d’un commissaire 
aux comptes par le Pouvoir 
judiciaire.

En matière d ’énergie, M. Jean- 
neney souhaite l’institution d ’une 
taxe sur le fuel, afin de résoudre 
les problèmes posés par le re­
classement des mineurs.

C| ES projets sont importants 
et répondent à des 
nécessités impérieuses, 

mais ils portent atteinte à un 
principe cher à M. Pinay : la 
non-intervention de l’Etat dans 
le jeu de la libre entreprise.

Or, il est évident que les dé­
cisions utiles ne peuvent être 
laissées à l’initiative d ’intérêts 
privés ou de banques d’affaires, 
et qu’une intervention de l’Etat, 
responsable du bien commun 
s’impose. Le Gouvernement bri­
tannique de sa Majesté prend de 
telles initiatives, il implante des 
usines dans les zones atteintes 
par le chômage, cependant per­
sonne n ’ose le soupçonner de 
dirigisme,

Les chefs de l’Etat et du Gou­
vernement, qui ont pris cette 
responsablité, ont pris en même 
temps un gros risque. Dans un 
article paru dans « La France 
Indépendante » (18 janvier), M. 
Roger Duchet écrit : « Antoine 
Pinay a été renvoyé, c’est une 
erreur et c’est une faute, et dont 
les conséquences sont incalcu­
lables. »

Il faut prévoir que, peut-être, 
les mêmes moyens qui ont per­
mis à ces groupes d’avoir la 
peau du Gouvernement socialiste 
de Guy Mollet, resté 16 mois 
au pouvoir, pourraient être de 
nouveau utilisés : l’inflation des 
prix à l’intérieur et l’asphyxie 
des devises étrangères sur le 
plan extérieur.

U
l

NE fois encore, la C. F. T. C. s'est vue contrainte de sortir 
de sa réserve pour prendre position dans la vie publique de 
la nation. Le syndicalisme constitue l'une des grandes com- 

I posantes de la vie nationale. Aussi les soubresauts qui secouent le 
) pays ne peuvent-ils le laisser indifférent.
{ Le 24 janvier, la France s'est trouvée en face d'une tentative 
j de remise en cause de la légitimité des institutions et des principes 

fondamentaux du régime, principes dont découle pour les travailleurs 
le droit syndical.

Les cadres sont professionnellement détenteurs d'une certaine 
autorité. Faute de ne pouvoir justifier aux yeux de ceux dont ils ont 
la responsabilité cette autorité qu'ils revendiquent légitimement, 
ils ne pouvaient rester indifférents aux atteintes graves portées à 
l'autorité légitime des responsables de la vie de la nation.

Notre bureau fédéral, réuni exceptionnellement le samedi 29 jan­
vier, en s'associant pleinement aux décisions confédérales, a tenu 
à manifester la conscience qu'avaient les cadres de l'importance des 
valeurs mises en cause.

Grâce à l'appui massif des populations exprimé par les mouve­
ments les plus divers et auquel les organisations syndicales ont 
apporté, dès la première heure, celui des travailleurs, le Président 
de la République a pu disposer de l'autorité nécessaire pour rétablir 
la situation.

Une fois de plus, le syndicalisme aura ainsi rendu un immense 
service au pays. Une fois de plus aussi est faite la démonstration 
que, dans les circonstances exceptionnelles, les grandes centrales 
groupant l'ensemble des catégories de salariés peuvent infléchir l« 
cours des événements et donner ainsi aux ingénieurs et cadres qui 
leur sont associés l'occasion d'assurer pleinement envers leur pays 
l'ensemble des responsabilités qui sont les leurs.

F. L.
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2 C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

C.'ütj nouvelles Confédérations nationales
deviennent membres de la C.I.S.C.

LE DÉFICIT DE LA BALANCE 
AMÉRICAINE DES PAIEMENTS

Les délégués de -Il confédé­
rations syndicales nationales et 
de 11 internationales profes­
sionnelles chrétiennes affiliées 
à la C.I.S.C. en Afrique, en 
Asie, en Amérique latine et en 
Europe se sont réunis du 9 au 
11 décembre 1959 en Conseil, 
à Strasbourg.

Le Conseil, qui était présidé 
p a r  Ciaston Tessier (France), 
se réunit une fois l’an et a 
pour tâche d’établir les direc­
tives générales pour l’activité 
du Bureau de la C. 1. S. C.

Les travaux du Conseil 
étaient notamment consacrés 
aux trois points suivants : le 
programme social des institu­
tions européennes, un projet 
de programme social pour les 
pays en voie de développe­
ment et le rapport d'activité 
du secrétaire général.

C i n q  confédérations qui 
avaient demandé leur affilia­
tion à la C. I. S. C., ont été ac­
ceptées comme membres par 
le Conseil. Il s’agit des confé­
dérations des syndicats chré­
tiens des pays suivants : Haïti, 
Panama, Paraguay, Indonésie et 
Malte.
Pour un programme 
social européen

Le rapport concernant le p ro ­
gramme social des Organismes 
européens, introduit par J. 
Aider (Pays-Bas), visait pr in­
cipalement la Communauté 
économique européenne, où, 
d’après le rapporteur, une dif­
ficulté réside dans l’absence 
d’un programme social. Après 
avoir analysé le traité sous les 
aspects sociaux, le rapport pas­
se en revue les différents pro­
blèmes dont la direction so­
ciale de la Communauté s’est 
déjà saisie depuis le temps 
qu'elle existe, notamment : 
Harmonisation des régimes de 
sécurité sociale et de leur sys­
tème de financement ; égalité 
des salaires pour hommes et 
femmes ; congés payés ; salai­
res ; automation ; libre circula­
tion des travailleurs ; fonds so­
cial ; élaboration d’un pro­
gramme social général.

Le rapport critique l’attilude 
de la Commission européenne 
et du Conseil des ministres à 
l’égard du Fonds social et l’ab­
sence d'une politique sociale 
en faveur des pays et territoi­
res associés, dont il pourrait 
résulter de graves conséquen­
ces pour l’Europe, aussi bien 
que pour les régions intéres­
sées elles-mêmes.

La discussion de cet excel­
lent rapport a notamment per­
mis aux divers orateurs d’ex­
primer le mécontentement gé­
néral au sujet du processus de 
réalisation du Marché Commun 
qui ne laisse pas de compro­
mettre l’harmonisation sociale 
des conditions de travail dans 
la Communauté. Le Conseil a 
décidé de transmettre les ré­
solutions issues dudit rapport,  
à l’Organisation européenne de 
la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens, qui 
met actuellement la dernière 
main à un manifeste social 
pour l’Europe.

La C. I. S. C. prépare 
un nouveau programme 
économique et social 
de portée mondiale

Après avoir entendu les rap­
ports de G. Pongault (Afrique) 
et du secrétaire général A. Va- 
nistendael, traitant respective­
ment du programme social pour 
les pays en voie de développe­
ment et du programme écono­
mique de la C.I.S.C., le Con­
seil a été unanime à reconnaî­
tre l’urgence d ’une révision de 
ce programme. Il a, en consé­
quence, décidé la création de 
trois groupes de travail char­
gés de préparer un rapport qui 
sera discuté au prochain Con­
seil. Il appartiendra au Con­
grès de 1961 de proclamer le 
nouveau programme de la 
C.I.S.C

Le rapport du secrétaire gé­
néral illustre une nouvelle fois 
le rapide développement du 
syndicalisme chrétien dans le 
monde. En même temps s’ac­
croît l’influence de la C.I.S.C. 
dans les institutions internatio 
nales telles que les Nations 
Fuies, l’Organisation in terna­
tionale du Travail,  l’FNESCO, 
etc. Personne ne contestera que 
d’année en année, ces organi­
sations exercent une influence 
de plus en plus grande sur la 
vie politique el sociale des dif­
férents pays. Aussi la C.I.S.C. 
suit-elle avec la plus grande 
attention, et parfois aussi avec 
inquiétude, les décisions adop­
tées et mises en œuvre par ces 
diverses institutions.

Le Conseil a également voué 
une attention particulière au 
problème des régions économi­
quement sous-développées et 
des pays qui ont accédé à l’in­
dépendance politique au cours 
de ces dernières années.

LES derniers mois de 1959 ont 
confirmé, les craintes que 
l'on pouvait avoir quant au 

déficit de la balance américaine 
des paiements. Ce fait, sans engen­
drer la panique, a cependant 
revêtu une ampleur suffisante pour 
justifier les avertissements lancés 
par la Trésorerie américaine. Si 
des mesures rapides et efficaces 
ne sont pas prises de part et d'au­
tre de l'Atlantique pour enrayer 
ce phénomène, il y a risque de 
voir les Etats-Unis entrer dans une 
ère de protectionnisme et de 
mesure de restrictions.

Il faut signaler, en effet, que 
le déficit de la balance financière 
extérieure des Etats-Unis, qui 
atteignait à peine les 2 milliards 
de dollars de moyenne annuelle 
entre 1950 et 1958, est passé bru­
talement à 3,4 milliards en 1958 
et atteint 4 milliards en 1959.

Les causes du déficit
De nombreuses hypothèses sont 

évoquées pour expliquer ce déficit. 
On peut les grouper en quatre 
« théories » principales :

Si l'on n'y prend garde, les con­
séquences risquent d'être désas­
treuses à très brève échéance, le 
décalage traditionnel, aux U. S. A., 
entre les événements et leur trans­
formation en pression sur la poli­
tique du pays pouvant être très 
court ici.

En effet, d'une part, on se 
trouve à l'orée d'une campagne 
électorale pour la future élection 
présidentielle et un tel climat favo­
rise l'action des groupes d'intérêts.

D'autre part, les soutiens tradi­
tionnels d'une politique commer­
ciale libérale perdent de leur 
influence ou virent de bord :

—  Le Sud s'industrialise ;
—  Le monde ouvrier craint le 

chômage ;
—  Les industriels craignent de 

plus en plus la concurrence 
européenne.

Les effets politiques 
immédiats

Ces effets se feront sentir sur 
tous les postes incriminés comme 
responsables du déficit :
1° L'AIDE ECONOMIQUE

A L'ETRANGER
Il est dès maintenant certain 

que la contribution américaine à

1 “ Le déficit est dû aux inves­
tissements privés et aux 
dépenses gouvernementales à 
l'étranger ;

2° L'Europe Occidentale a com­
blé son retard technique ;

3° L'Europe s'introduit sur le 
marché américain par le 
niveau de ses prix ;

4° Les Etats-Unis se sont exclus 
des marchés mondiaux par le 
niveau de leurs prix.

Si toutes ces hypothèses ont vu 
le jour, c'est, d'une part, que les 
années de référence ne sont pas 
les mêmes dans chaque cas et, 
d'autre part, parce qu'elles ont 
toutes certainement leur part.

Cependant, les deux dernières, 
et singulièrement la dernière, sont 
le plus souvent retenues parce 
qu'elles arrangent tout le monde : 
le gouvernement, obsédé par les 
risques d'inflation ; les industriels, 
pour refuser les demandes d'aug­
mentation ; les syndicats qui repro­
chent aux industriels de ne pas se 
préoccuper des forces réelles du 
marché, enfin, et bien évidem­
ment, les protectionnistes.

l'aide aux pays sous-développés 
sera réduite au cours de l'examen 
du budget et même avant. Com­
ment repondre, en effet, aux atta­
ques fondées sur le fait que la 
moitié des dollars puisés dans les 
stocks d'or pour cette aide abou­
tissent à gonfler les réserves en 
devises des alliés européens.

D'autre part, le vieux slogan 
« Buy American », jadis combattu 
comme protectionniste, va réappa­
raître en ce sens que l'aide sera 
subordonnée à des achats sur le 
marché américain.
2° L'AIDE M ILITA IR E

On demandera aux alliés occi­
dentaux une contribution plus 
importante à la défense du monde 
libre.
3° LES INVESTISSEMENTS

PRIVES
Il est probable que la législation 

qui tend à favoriser les investisse­
ments privés à l'étranger (Boggs 
Bill) sera modifiée et il est même 
possible qu'elle devienne une loi 
destinée à les décourager.
4° LA POLITIQUE

COM MERCIALE
Elle pourrait s'infléchir sous les 

pressions protectionnistes.

Nécessité
d'une initiative européenne

C'est dans la mesure où les pays 
d'Europe Occidentale réagiront 
dans le bon sens et très rapide­
ment que les dangers signalés plus 
haut pourront être évités.

Cette action devrait s'exercer 
dans quatre domaines distincts :
1° L'élimination

de toute discrimination 
à l'encontre du dollar

La France a déjà agi dans ce 
sens (déclaration de M. Pinay à 
l'Assemblée le 6 novembre). Cette 
réaction rapide a eu une profonde 
résonnance aux Etats-Unis, mais il 
faudrait aller plus loin dans le 
domaine de la libération des 
échanges si on veut dissiper com­
plètement les appréhensions des 
industriels américains vis-à-vis du 
MarÇhé Commun.
2° Recherche

d'une nouvelle organisation 
des nations occidentales 
industrialisées

Au cours des années d'après 
guerre, la France a beaucoup con­
tribué à l'organisotion de l'Europe 
Occidentale. Une initiative fran­
çaise sur un plan beaucoup plus 
vaste est à présent souhaitable. Il 
s'agit de mettre sur pied un orga­
nisme assurant une coopération 
systématique entre les grands pays 
industriels occidentaux. Cette orga­
nisation aiderait à trouver la solu­
tion des problèmes économiques 
qui divisent l'alliance occidentale : 
problèmes de politique commer­
ciale, stabilisation des cours des 
produits de base, problème de la 
liquidité des réserves .de change.
3° Aide aux pays 

sous-développés 
4° Défense de l'Occident 

★
Les Etats-Unis se trouvent en 

face d'un déficit extérieur impor­
tant, qu'ils se doivent de réduire 
rapidement.

La voie que prendront les Etats- 
Unis dépend, non seulement de la 
situation politique à Washington, 
mais encore des décisions qui 
seront prises dans les grandes capi­
tales d'Europe Occidentale.

L'équilibre, des- puissances éco­
nomiques de l'Amérique et de l'Eu­
rope s'étant à peu près réalisé, il 
n'appartient plus aux seuls Etats- 
Unis d'assurer la responsabilité de 
la direction économique du monde 
occidental : cette responsabilité 
doit être partagée.

Les conséquences sur l'orientation 
de la politique économique extérieure

DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN LE ROLE DES SYNDICALISTES
au Comité de l'Expansion Economique

Monsieur le Directeur 
du journal «Le Monde >» 

5. rue des Italiens
PAULS (•.*)

LES OBJECTIFS

CE Fonds est notamment des­
tiné à améliorer la situation 
de l’emploi par un? inter­

vention dans l’œuvre de réadap­
tation et l’indemnisation des frais 
de déplacement. Il sera habilité, 
en outre, à prêter aide et assis­
tance aux travailleurs qui ont vu 
leur emploi se rétrécir d’une ma­
nière plus ou moins sensible ou 
qui sont temporairement privés de 
leur gagne-pain par suite d’une 
conversion de l ’entreprise qui les 
occupait. Aux termes du traité, le 
Fonds pourra prendre à sa charge 
50 % des frais, l’autre moitié de­
vant être supportée par les gou­
vernements.

En pratique, l’action du Fonds 
social, après l’entrée en vigueur 
de la C. E. E., s’est fait attendre. 
On ne disposait même pas d'un 
budget et le Conseil des Ministres 
ne pouvait se résoudre à prendre 
les mesures qui s’imposaient. Le 
mouvement syndical ne s’est pas 
fait faute de protester contre cet 
état de choses; de son côté, l ’Or­
ganisation européenne de la C. I.
S. C. a multiplié les démarches 
auprès des instances compétentes, 
pour protester contre cette caren­
ce. M. le professeur Petrilli (pré­
sident de la Division des Ques­
tions sociales de la C.E.E.) ayant 
prêté une oreille favorable à nos 
protestations, nous avons eu la 
satisfaction de voir élaborer rapi­
dement, à son intervention, un 
projet de règlement du Fonds so­
cial, projet qui fut ensuite sou­
mis pour avis au Comité écono­
mique et social et à la Commis-

CO TE E T  P A Y S  B A SQ U E
Villas et appartements à louer pr : 
Pâ q u e s  - J u in  à O cto bre .  Ecrivez dès 
maintenant : PYRENEES-OCEAN B. 
P.  110 BIARRITZ (Basses-Pyrénées).

sion sociale du Parlement euro­
péen, qui désigna Mme de Rie- 
maeckcr-Legot comme rapporteur.

Par |e truchement du Parle­
ment européen, la question du 
Fonds social européen fut des lors 
portée devant l’opinion publique. 
Quiconque a noté l’assistance 
clairsemée et l’absence de toute 
représentation du Conseil des Mi­
nistres ou de la Commission éco- 
nom'que de la C. E. E. au débat 
a dû en venir à la conclusion, à 
vrai dire profondément décevante, 
que ces Messieurs de la Commu­
nauté économique se soucient fort 
peu des problèmes sociaux qui se 
posent dans le cadre du Marché 
commun. En revanche, nous avons 
eu la satisfaction d’entendre M"" 
de Riemaeckcr taire un commen­
taire aussi brillant que limpide 
du rapport technique et défendre 
avec une grande force persuasive 
le point de vue de la Commission 
sociale. Les éloges qui lui furent 
décernés, tant par ses adversaires 
politiques que par ses collègues, 
témoignent pour les grands mé­
rites personnels qu elle s’est ac­
quis par l’élaboration et la pré­
sentation de ce rapport.

L'IMPORTANCE DU FONDS
En 1959, nos pays de la C. E. E. 

ont connu un développement éco­
nomique plus considérable que les 
Etats - Unis d’Amérique. Cepen­
dant, notre capacité de produc­
tion reste loin en deçà de celle 
des U.S.A. et ne dépasse pas celle 
de L’U.R.S.S.

A l’avenir, l ’accent sera mis 
toujours davantage sur le pou­
voir économique.

La viabilité économique d’une 
nation ou d’une communauté dé­

pendra, dès lors, de la valeur rie 
ses techniciens et du volume de 
la main-d’œuvre qualifiée dispo­
nible. Et ici apparait la significa­
tion du Fonds social. En don­
nant une impulsion nouvelle à la 
format’on professionnelle dans les 
différents pays membres, il est 
appelé à rendre un service ines­
timable aux travailleurs de la 
Communauté, parmi lesquels il 
faut comprendre également ceux 
des territoires associés.

F. Bertrand commenta ces as­
pects au nom de la fraction dé­
mocrate -chrétienne, tandis que 
C.-P. Hazenbosch (Pays-Bas) at­
tira l’attention sur quelques ano­
malies juridiques.

On prévoit, en outre, que des 
millions de travailleurs auront 
passé, d’ici dix ans, de l’agricul­
ture dans d’autres secteurs. La 
libre circulation, de son côté, ne 
laissera pas de susciter de graves 
problèmes dans le domaine du 
logement.

En ce qui concerne la place de 
la femme dans la vie économique, 
elle n,e cessera de gagner en im­
portance. ,

Pour toutes ces questions, il 
pourra être fait appel au Fonds 
social. Nous osons espérer dès lors 
que le Conseil des Ministres ne 
tardera pas à approuver le texte 
définitif du règlement dudit Fonds.

Ce’.ui-ei dispose actuellement 
d’un milliard de francs belges et 
commencera à fonctionner dans 
le courant de cette année.

Le mouvement syndical espère 
que les gouvernements nationaux, 
qui demeurent responsables, en 
définitive, du reclassement des 
travailleurs, ne manqueront pas 
de faire usage, dans la mesure 
où c’est nécessaire, des possibili­
tés offertes par le Fonds social.

19 novembre 1959 
Monsieur le Directeur,

J'ai pris connaissance avec 
intérêt el étonnement de Var­
ticle publié dans Le Monde du 
18, intitule : « Problèmes d 'ex­
pansion », article qui, en réa­
lité, n ’est qu'une occasion 
fournie à M. liueff de faire 
connaître son point de vue 
sur les travaux du  « Comité 
de F Expansion Economique », 
présidé pur M. Debré.

Si l'on en croit ce texte, ce 
ne serait qu'un second «Co­
mité Rueff » et la présence de 
certaines personnalités sy n d i­
cales n'aurait d'autre but que 
de « faire comprendre au 
pays » ce qu'il y  a à faire 
pour rendre possible un réel 
progrès social sans infla­
tion. »

Certes, si tout le monde est 
d ’accord, et les syndicalistes  
les premiers, pour souhaiter 
une stabilité monétaire, nous 
ne saurions admettre que cet­
te stabilité soit réalisée par le 
moyen de sacrifices imposés 
aux travailleurs et aux famil­
les. C’est pourtant ce qui a 
été fait à la suite de l’appli­
cation du fam eux  plan sorti 
de l’ancienne Commission  
Rueff.

Cela étant, il est bien évident

que le syndicalisme ne siui- 
rait. en aucune façon, cau­
tionner une opération du m ê­
me genre, mais que sa présen­
ce au « Comité de l'Expansion  
Economique  » ne se justifie  
que pour la recherche, formel­
lement annoncée, des moyens  
les plus rapides el les plus 
efficaces pour restituer aux  
classes laborieuses le pouvoir  
d ’achat perdu et pour recti­
fier les mesures de régression 
sociales prises depuis deux  
uns.

Ce n'est pas au moment où 
un grand nombre d'organisa­
tions syndicales sont engagées 
dans une vigoureuse action 
revendicative pour le rétablis­
sement du  pouvoir d ’achat, 
qu’il faut laisser croire à l’opi­
nion publique que la partici­
pation de syndicalistes au 
« Comité de l’Expansion Eco­
nomique  » signifie une tacite 
approbation des mesures pri­
ses par le Gouvernement et 
la poursuite d'une action de 
même inspiration.

Si tel devait être le but réel­
lement poursuivi, il apparaî­
tra rapidement qu’une telle 
collaboration ne saurait être 
maintenue ; c ’est, tout au 
moins, l’avis de la C.F.T.C.

Veuillez agréer, .Monsieur le 
D"recteur, l'expression de mes  
s( 'Mi m ent s distingués.

Le Président,
Sig né ; M. B O U L A D O U X .



Industrie automobile, circulation et fiscalité
L'opinion d Alfred de SAUVY

et l’Energie, et qui expose son point Je  
lion d ’actualité. Nous l’en remercions  
reproduire l’extrait d ’un article paru 

Le Professeur SAUVY u bien

Q u e l q u e s

à l’intention de

IL est pénible d ’aborder un 
sujet qui divise le pays, 
sur lequel les chrétiens ne 

sont pas unanimes, et dans le 
cadre d ’une confédération à 
l’intérieur de laquelle se ma­
nifestent des positions oppo­
sées. Est-il encore possible de 
soumettre aux uns et aux au­
tres quelques sujets de réflexion 
qui ne contribuent pas à jeter 
de l’huile sur le feu ?

-— L’école unique et laïque 
est-elle vraiment indispensable 
à l’unité d ’un pays non tota­
litaire ou ne serait-elle pas 
plutôt une formule particulière 
liée à une é\o!ution h istori­
que propre à notre pays ?

— O u x  qui attr ibuent au 
système une vertu abso­
lue pourra ient utilement 
méditer sur  les exemples 
étrangers différents qui 
ne manquent pas et sur 
la situation dans les ré­
gimes totalitaires ;

— Ceux qui se réclament 
des exemples étrangers 
pourra ient chercher  les 
raisons pour lesquelles 
des solutions analogues 
n’ont pu se réaliser dans 
la concorde.

— L’école neutre est en réa­
lité une école qui a choisi 
d ’expliquer le monde sans 
Dieu, ce qui, pour un ch ré ­
tien, est impossible. Rester 
neutre en matière politique 
c ’est généralement accepter  un 
état de choses existant ou su­
bir la politique des autres. De 
même, refuser toute a l te rna­
tive à l’école neutre, c’est ac­
cepter ou subir  l’enseignement 
d ’une vision du monde bien 
définie. Si ceux qui croient 
pouvoir tout expliquer par la 
raison pouvaient légitimement, 
lorsque l’Eglise avait le mono­
pole, refuser un enseignement 
qui nie cette possibilité, la 
réciproque reste aussi vraie.

— L’aspect financier du 
problème semble par t i­
culièrement mal posé :

— Laisser le clivage entre 
école publique et école 
libre-se faire sur des pos­
sibilités financières des 
parents n'est-ce pas com­
promettre gravement l'u­
nité du pays, unité dont 
il est impossible de nier 
l ' importance ?

— Les catholiques qui ré-

C 'EST □ l'occasion du renouvelle­
ment des Conseils d'adminis­
tration des Compagnies d As­

surances Nationalisées que le nou­
veau groupe a été mis en plcce : il 
a donc maintenant un an d'existence.

Comment se compose-t-il ? Des ad­
ministrateurs proprement dits dési­
gnés par les organ’sations s y d i c L s  
d'employés, de cadres et d'inspec­
teurs ou par la Confédéralion corme 
représentants des « usage s », des 
membres de la C.F T.C. au Conseil 
National des Assurances, enfin des 
présidents des trois o ganisations re­
groupant les diverses cctégo ies de 
personnels. Soit trente et une person­
nes appartenant aux fédérations sui­
vantes : Employés, Cadres, Sécurité 
Sociale, Electricité-Gaz de France, 
Bâtiment, certains exerçant des fonc­
tions de direction aux échelons con- 
fédé aux, fédéraux ou départemen­
taux

Quels sont ses objectifs ? On 
peut les regrouper sommairement sous 
deux grandes têtes de chapitre :

1° Etude et approfondissement des 
problèmes techniques po é; aux 
administrateu s.

2" Définition et mise en œuvre 
d'une politique commune au sain 
des Conseils et visant à promou-

r é f l e x i o n s

nos adhérents
. clament la prise en ch a r­

ge par  l’Etat de tous les 
frais de fonctionnement 
des écoles libres n ’ou­
blient-ils pas la contre­
partie  inévitable d ’un 
contrôle par  celui qui 
finance, et que sans sa­
crifices il n’est pas de 
vraie liberté ?

— Les « laïcs » qui procla­
ment que les fonds at tr i­
bués à l’école libre le 
sont au détriment de 
l’école publique n ’ou- 
blient-ils pas que la dis­
parition d ’une partie seu­
lement des écoles libres 
coûterait bien plus cher 
et réduirai t  l’école pu- 
plique à une portion en­
core plus congru*1 ?

— A par t i r  d 'un état de 
fait, résultat de l’histoire, cha­
cun ne peut-il faire l’effort 
nécessaire qui p répare ra  la 
réconciliation des écoles et 
évitera aux enseignants de se 
trouver en porte à faux entre 
parents et enfants ? N’est-il 
vraiment pas possible de trou- 
vers les points sur lesquels un 
accord existe et de chercher  
« pour le reste » une formule 
laissant aux parents la possi­
bilité du choix ’?

-— La solution doit être du­
rable : profiter  d ’une majori­
té parlementaire éphémère fait 
cour ir  à la solution choisie le 
risque d ’être remise en cause 
p a r '  la législature suivante. 
Ceux qui ont applaudi à la 
solution (tout en la trouvant i 
insuffisante) n'oublient-ils pas 
que les deux tiers des dépu­
tés ont été élus avec un tiers 
seulement des voix et qu'il suf­
firait de peu de chose pour 
faire chavirer  l’édifice ?

— Enfin la presse de toutes 
tendances, dans sa reclu relie 
du sensationnel, a monté en 
épingle la position d ’un seul 
syndicat de la C.F. T.C. Ne 
cherchan t pas à voir ce qu’il 
pouvait y avoir de difficile et 
de déchiran t  sur ce point 
pour les chrétiens enseignants 
d ’Etat, elle a flairé le scan­
dale possible de chrétiens en 
rébellion contre l’Eglise. C’est 
ainsi que les communiqués du 
S.G.E.N. ont reçu une publi­
cité d isproportionnée tandis 
que la Fédération de l’Ensei­
gnement libre C.F.T.C. voyait 
ses positions passées sous si­
lence.

Etude et approfondissement 
des problèmes techniques

On conçoit faci ement que les ad­
ministrateurs, pour faire face à œurs 
tâches, se sentent tenus à un certain 
travail personnel, la C.F.T.C. a donc 
le souci de mettre à leur dispos;’ion 
une documentation traitant notam­
ment de problèmes économirues (les 
administrateurs sont « correspon­
dants » du Service Economique Confé­
déral lequel assure, par aille rs, le 
secrétariat du groupe). Il est orga­
nisé plusieurs fois par an des jour­
nées d'étude au cours desquelles sont 
traités par des spécialistes, soit des 
sujets concernant particuiiè ement la 
profession, soit des problèmes d ordre 
plus général. Ainsi en 1959, nous 
avons étudié « La compfcb I té des 
Compagnies d'assurances » et « Les 
méthodes de planification économi­
que » ; pour 1960, nous prévoyons 
notamment « le contrôle de l'Etat sur 
les Sociétés d'assurances » et « I é- 
lectronique ».
Définition et mise en œuvre 
d'une politique C.F.T.C.

L'importance des Compagnies d'o»- 
surances dans la vie économique du

Une vive pression s’exerce 
sur le gouvernement tant pour 
réduire la fiscalité de l’auto­
mobile que pour créer de nou­
veaux moyens de circulation.

A l’appui dè cette demande, 
l’industrie ne fait pas valoir 
l’argument démodé d’une ré­
duction éventuelle des bénéfi­
ces, mais la double menace de 
chômage et de réduction des 
exportations.

Seule l’augmentation de la 
vente à l’intérieur, est-il an­
noncé, peut permettre l’accrois­
sement ou même le maintien 
des exportations. Cet argument, 
à priori séduisant, sinon évi­
dent, n’est pas sans reproche. 
Il existe en Suisse des indus­
tries exportant !)() ou 95 % de 
leur production. L’industrie au­
tomobile allemande exporte de­
puis longtemps plus que la 
française avec une circulation 
intérieure plus réduite. Et, 
pour certaines marques fran­
çaises, l’exportation est encore 
très modeste. Ce qui est cer­
tain, c’est qu’une industrie pro­
prement exportatrice est plus 
vulnérable, étant à la merci 
des bourrasques mondiales. Il 
y a donc lieu de faire un cal­
cul serré pour chercher la so­
lution la plus conforme à l’in­
térêt national.

Un autre point doit être pris 
en considération : c’est l’équi­
libre général entre les diverses 
branches. L’élasticité de con­
sommation est si grande pour 
l’automobile et les besoins en­
core si importants que des pro­
grès futurs doivent évidem­
ment être envisagés. Cepen­
dant, cette progression en flè­
che peut entra îner diverses 
difficultés en raison du retard 
d ’autres branches, plus vitales. 
Le progrès de la circulation 
depuis la guerre résulte large­
ment du paiement de loyers 
très modérés, l’économie — 
souvent inseonsciente — réali­
sée sur le loyer ayant libéré 
dans le budget familial les 
sommes nécessaires. Mais en 
contrepartie sévit une crise du 
logement qui, malgré les pro­
grès récents de la construction, 
doit durer encore longtemps et 
a de déplorables conséquences 
sanitaires et autres. L’enseigne­
ment et notamment l’enseigne­
ment technique, clefs du déve­
loppement général, sont, en ou­
tre, dangereusement attardés.

En règle générale, il n’y a 
pas >le raison valable pour ré­
duire une consommation lors­
que, en toute liberté, les parti­
culiers s’orientent dans cette 
voie. En dehors de l’alcool et du

pays nous amène, fout naturellement, 
à considérer les Conseils des Soc étés 
nationalisées comme un lieu d'élec 
tion pour une action syndic: le à la 
mesure de notre monde moderne. La 
définition d'une tactique, s'insérant 
dans la stratégie géné ale du Mouve­
ment et s'inspirant de ses principes, 
s'inscrit donc en première place à 
l'ordre du jour des travaux du groupe.

Le groupe de travail ainsi constitué, 
figure donc parmi les différenfes com­
missions confédérales qui s'attachent 
à étudier des secteurs particulier de 
la vie économique : énergie, crédit, 
distribution, etc... Nous avons dit au 
début de cet article qu'il fo c ion- 
nait sous sa nouvelle forme depuis 
un an, ajoutons qu'il a tenu cinq réu­
nions dont deux journées d'étu !e au 
siège de la C.F.T.C. La p-rtiebaf on \ 
à ces réunions a été d'environ 52 % 
de présents-, ce qui représente un 
résultat assez satisfaisant, si l'on 
tient compte des camarades piovin- 
cîaux et de ceux qu'une lourde res­
ponsabilité, à l'échelon national, ap­
pelle à d'autres tâches. Un ce;tain 
effort n'en reste pas moins nécessaire 
et nous pensons que les admi, Ltra- 
teurs sauront, à cette occasion, faire 
appel a leur sens du Mouvement,

A. PICART.

vue sur cette (pies- 
bien vivement,  

dans la Revue Française 
voulu nous autoriser à

tabac, qui soulèvent des problè­
mes particuliers, on ne voit 
guère que le cinéma et le théâ­
tre pour être frappés d’un im­
pôt spécial ne correspondant 
pas à un service rendu équi­
valent. Mais il se pose, de plus 
en plus, la question de la c ir­
culation dans les villes.

L’automobile a bénéficié pen­
dant longtemps d’un réseau 
routier ancien, en sous-emploi 
traditionnel, sans que la ques­
tion du coût de développement 
marginal soit sérieusement étu­
diée. L’insuffisance du réseau 
est aujourd’hui flagrante dans 
les grandes agglomérations et 
à certaines périodes de pointe. 
Mais il ne s’agit même plus du 
coût. Quelles que soient les 
sommes qui seront investies 
dans Paris, par exemple, l’em­
bouteillage restera tout aussi 
élevé, à moins que ne soient 
prises des mesures d ’un autre 
ordre.

Malheureusement, sur cette 
question plus que tout autre 
encore, l’opinion n’a pas été 
correctement informée. A l’ac­
tion normale d ’un groupe de 
pression extrêmement puissant, 
s’est ajoutée une optique parti-

la  concurrence chez les
I nous en croyons V Aulo-jour- 

nal, Citroën et Renault pré­
parent une 3 CV (mais ce 

n'est pas la même !) Peugeot une 
5 Cl à moins que ce ne soit encore 
une 3 C l \  et bien entendu Sinica 
ne restera pas en arrière...

Excellent dira-t-on, voici les élé­
ments d une saine concurrence qui 
permettra au client de payer la 
m eilleure qualité au prix le plus 
bas !

Glissons un œ il dans les coulis­
ses : en I960 les investissements des 
constructeurs avoisineront le mil-

SALAIRES ET EXPANSION
Le Conseil Confédéral de la 

C. F. T. C. s'est réuni les 18 et 
1 9 décembre 1 959.

Il a examiné avec satisfaction 
le développement des actions pro­
fessionnelles dans les secteurs 
public et privé, et félicité les mili­
tants syndicaux pour le dynamisme 
dont ils font preuve dans la con­
duite des actions revendicatives.

Concernant le problème des 
salaires, il estime indispensable de 
retrouver rapidement le pouvoir 
d'achat individuel et familial du 
début de l'année 1957. Et, dans 
ce sens, il a pris les dispositions 
nécessaires pour coordonner l'ac­
tion de ses diverses Fédérations qui 
doivent pouvoir mener de vérita­
bles discussions, tenant compte de 
la situation réelle des entreprises 
et des secteurs économiques.

Le Conseil Confédéral insiste 
pour que les formules nouvelles de 
commercialisation se développent 
sans entrave, de manière que le 
commerce comprime ses prix de 
revient comme l'industrie doit le 
faire dans le cadre de sa moder­
nisation.

A propos du Comité d'Expansion 
Economique, présidé par le Premier 
Ministre, le Conseil Confédéral rap­
pelle que la participation d'un 
représentant de la Confédération 
ne constitue pas une caution de fa 
politique générale du Gouverne­
ment. L'obiectif de la Confédéra­
tion est la réalisation du pro­
gramme défini par le 30‘‘ Congrès 
Confédéral. C'est en fonction do 
cela qu'il jugera les travaux du 
Comité, n'hésitant pas à retirer son 
représentant s'il lui était impossi­
ble de travailler utilement dans ce 
sens.

Attentif aux évolutions qui se 
développent actuellement dans la 
Communauté, le Conseil Confédé­
ral se réjouit que l'accession à 
l'indépendance se réalise en dehors 
des douloureux conflits armés con­
nus ces dernières années et dont 
certains ne sont pas encore ter­
minés. Il insiste pour que cette 
évolution se fasse dans le respect 
des valeurs de liberté individuelle 
et collective que toute nation civi­
lisée se doit de respecter.

Groupe des Administrateurs C.F.T.C. de compagnies d’assurances
BILAN D'UNE ANNÉE DE TRAVAIL

voir les objectifs généraux du 
Mouvement.

culière du fait que toute la 
population influente esl direc­
tement intéressée ou pense 
l’être. L’information unilatéra­
le qui a résulté de cette con­
jonction a créé une telle situa­
tion qu’il n’est plus possible 
maintenant de prendre les me­
sures adéquates ou même de 
simplement annoncer certains 
faits. Il en résultera inévita­
blement des dommages étendus 
pour l’ensemble de la popula­
tion et des mécomptes sérieux 
un jour ou l’autre, pour l’in­
dustrie intéressée. Comme pour 
l’agriculture ou d’autres bran­
ches, c’est une profonde er­
reur que de confier à la bran­
che intéressée le soin des étu­
des propres à éclairer la poli­
tique qui la concerne. Une po­
litique économique ne peut 
être que nationale. Le terme 
compétence a deux sens qui 
doivent être soigneusement dis­
tingués.

C’est pourquoi la nécessité 
d’une étude totale, objective, 
scientifique,- à l’échelle natio­
nale s’impose de plus en plus. 
C’est au Commissariat au Plan, 
semble-t-il, qu’elle serait faite 
avec le plus de chances de 
réussite. Mais cette réussite 
dépendra essentiellement de la 
diffusion qui sera ensuite don­
née aux résultats.

constructeurs d’automobiles
liard de nouveaux francs, le lance­
ment de tous ces nouveaux véhi­
cules contera en trois ou quatre 
ans au pays un capital d e  2 a 3 
milliards de nouveaux francs

Le théâtre de la concurrente  rst 
un théâtre tragique : il y aura des 
victimes ; des cadences inférieures 
aux prévisions, c'est-à-dire des in­
vestissements sous-employés. Quel 
que soit le constructeur. 10 à 20 % 
de sous-emploi c'est pour le pays 
300 à 600 millions de nouveaux 
francs stérilisés.

Or d'où vient ce capital : d 'em ­
prunts obligatoires des construc­
teurs automobiles, c est-à-dire de 
VEpargne publique contrôlée par 
l'Etat, ou d'autofinancements pré­
levés sur le chiffre d'affaires des 
entreprises, c'est-à-dire sur le client 
qui paye plus cher et le personnel 
que l'on ne paye pas assez cher.

De toute façon, la mauvaise u ti­
lisation de ce capital appauvrit la 
nation qui aurait pu l'u tiliser à 
d'autres équipements rentables. On 
peut donc s'étonner que l'E tat, 
niaitre du crédit et de la politique  
fiscale n'use pas de l'arsenal varié 
dont il dispose pour faire cesser 
la course au gaspillage par une 
coordination des investissements.

Il avait été créé, après la L ibé­
ration. dans le cadre du Commis­
sariat u u plan une commission de 
l'Autom obile où les constructeurs, 
les syndicats et l'Etat avaient dressé 
un plan de reconstruction et de 
spécialisation.

Nous demandons qu 'une telle 
commission revive.

Appuyer cette demande, c'est 
œuvrer tant dans l'intérêt bien 
compris de la Regie que dans 
celui du pars.

CADRES RENAULT.

ALLOCATIONS DE CHOMAGE
Le B u re a u  de la C. F. T. C., r é u n i  le

8 j a n v i e r  1960 :
1) D E M A N D E  au  G o u v e r n e m e n t  qu e 

les a l l o c a t io n s  o f f ic ie l l e s  de chô­
mage,  f ixées s u r  la  base de 380 f r .  
p a r  j o u r  da n s  la r é g io n  p a r is ie n n e ,  
p a r  dé cre t d u  4 sep tem bre  1958, 
so ie n t  reva lo r is ées ,  c o m p te  te n u ,  
n o t a m m e n t ,  de la  hausse du  c o û t  
de la  v ie  et des re lè v e m e n ts  du  
S. M. I. G. i n t e r v e n u s  d ep u is  ce tte  
d a te  ;

2) D E M A N D E  é g a le m e n t  que  so it  ré ­
visé le t a u x  de l ' a l l o c a t i o n  j o u r n a ­
l iè re  m i n i m u m ,  f ixée a 380 f r .  p o u r  
la r é g io n  p a r is ie n n e ,  versee a u x  
c h ô m e u r s  c o m p le ts  en a p p l i c a t i o n  
de la  c o n v e n t io n  du  31 déce m­
bre  1958 i n s t i t u a n t  un  r é g im e  corn, 
p lé m e n t a i r e  d ' i n d e m n i s a t i o n  du  c h ô ­
mage  ;

3) R A P P E L L E  les d i f fé re n te s  d e m a n ­
des fa i te s  au  C.N .P .F. ,  n o t a m m e n t  
p a r  l e t t r e  d u  13 oc to b re  1959, do 
r é u n i r  les s ig n a ta i r e s  de la c o n ­
v e n t io n  préci tée,  en vu e  d u  p r o ­
lo n g e m e n t  a un  an  du v e rs e m e n t  
des a l l o c a t io n s  p révues  p a r  le ré­
g im e  c o m p lé m e n t a i r e  et de l ’é tu d e  
de l ' i n d e m n i s a t i o n  d u  c h ô m a g e  
p a r t i e l  ;

4) S’ E L E V E  c o n t r e  le f a i t  q ue  ces d e ­
m an d e s  so n t  restées sans réponse 
et  in s is te  f o r t e m e n t  de n o u v e a u  
p o u r  q u 'u n e  s o lu t io n  so it  a p p o r té e  
r a p id e m e n t  à la  s i t u a t i o n  de n o m ­
b r e u x  c h ô m e u r s  q u i ,  a v a n t  épu isé 
le u r s  d r o i t s  a u x  p re s ta t io n s ,  as 
t r o u v e n t  t o u j o u r s  sans e m p lo i .
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■.'AUTOMATION du TRAVAIL de BUREAU en AUTRICHE
< 11111 ______________

D'un article paru dans les Informations syndicales de 
Y Agence Européenne de Productivité, nous extrayons les cons­
tatations et réflexions suivantes, que nos collègues pourront  
mettre en parallèle avec lu situation dans leurs entreprises.

• J. E.

LE NOMBRE D'EMPLOYES AUGMENTE
Le nombre d'employés 
augmente

Tout syndicaliste posera im­
médiatement la question p r i­
mordiale : l 'automation du tra ­
vail de bureau, a-t-elle provo­
qué un • hômage technologique 
dans le secteur des employés ?

Pour le moment la statis­
tique répond par  la négative. 
Fin 1951 :
il y avait en Autriche 
au total . .  595.810
Fin 1958.. 709.003 employés,

assurés sociaux.
Leur nombre s'est donc ac­

cru d 'environ 19 %.
Pour les ouvriers, les chif­

fres indiquent l'évolution sui­
vante :
Fin 1954 ..................  1.341.023
Fin 1958 ..................  1.370.998

Leur nombre ne s'est ainsi 
accru que de 2,7 %.

Voici des cas :
M. Hluu évoque d'abord le 

cas de l’administration des 
l ’.T.T. (/ni démontre très clai­
rement que' malgré un accrois­
sement considérable du ren­
dement de l'activité par em­
ployé, dit à l'automation, il 
n ’y  a eu, grâce à l'augmenta­
tion vertigineuse de l’ensem­
ble des activités, aucun licen­
ciement. Il continue :

F ne compagnie d ’assuran­
ce. la « Wiener Staedtische 
Wechselseitige Versieherung- 
sanstalt » utilise déjà depuis 
1930 (Il des machines à car­
tes perforées : l’évolution ac-. 
luelle n'est de ce fait que la 
continuation naturelle d 'une 
tradition vieille de plusieurs 
dizaines d'années. La d irec­

tion de l’établissement indique 
comme « leitmotiv » son désir  
constant d 'amélioration et son 
souci d 'épargner  à un grand 
nombre d 'employés l’exécution 
de travaux de routine fasti­
dieux.

L’automation s’étend aux dé­
comptes des primes, des réas­
surances, des sinistrés, des 
participations des assurés au 
bénéfice, des commissions, à 
l’établissement de polices, de 
tarifs, etc. A l’heure actuelle, 
environ tiO % de ces travaux 
sont exécutés à l’aide de ma­
chines à cartes perforées et 
de machines à impression 
rapide, tandis que la réadap­
tation des 40 % restants est 
prévue pour les semaines et 
mois à venir. Par ailleurs, 
pour tout ce qui est du cal­
cul des primes et des com­
missions d ’assurances automo­
biles, l’entreprise fait appel à 
une Faculté qui met sa cal­
culatrice électronique IBM 050 
à la disposition contre un ta­
rif horaire. Le calcul des tra i­
tements et salaires se fait en­
core selon la méthode trad i­
tionnelle, toutefois, l 'adapta­
tion à l'IBM 050 est envisagée. 
Il ressort de la comparaison 
des années 1954 et 1958 que 
l’augmentation du volume d 'af­
faires dans certaines branches 
est un multiple de celle des 
effectifs du personnel.

1954
Assurances automobi-

l e s ........... ................... inO 7o
Assurances r i s q u e s

élémentaires ........... 100 %
Fmplovés (service in-

térieur) en valeur
a b s o l u e ...................... 1.022
en % ......................... 100 %

VOTRE SYNDICAT CEST
VOTRE AFFAIRE

Le Syndicot assure votre propre représentation dans tous les 
rouages économiques et sociaux où se régie en définitive votre
sort.

Le Syndicat est le groupe indispensable pour maintenir la 
prééminence de l'homme dans une civilisation qui tend à le 
méconnaître.

VOTRE AFFAIRE
Comme toute affaire, elle a un budget à équilibrer.
Ses dépenses, ce sont pour les 2/3 le traitement du personnel 

a votre service et les charges sociales inhérentes.
L'autre 1/3 les frais généraux : loyers, équipements, four­

nitures, postes, téléphone, etc., le soutien financier des orga­
nismes nationaux et internationaux.

Les recettes : ce sont vos cotisations.
Votre affaire doit être bien gérée.
Vous avez reçu ou recevrez bientôt votre carte de 1960 et 

l'invitation de vos trésoriers à régler votre cotisation.
Facilitez-leur leur travail, en <églant ou plus tôt votre 

cotisation, annuelle si possible.
M ERCI.

ACTIVITE PROFESSIONNELLE (su ite  de m  page 7)
VINS ET SPIRITUEUX BATIMENT

ET TRAVAUX PUBLICSI n accord de salaires a été 
conclu pour les Cadres des 
en trep rises  des Vins et Spiri­
tueux. 11 fixe le point salaire 
100 à 4,35 N.F. à dater du 
l"r janvier 1900.

Par rapport au précédent ac­
cord uni remonte au l ' r avril 
1958. il représente une aug- 
n r n a t i o n  de 8;34 %.

II ne faut pas s’illusionner 
sur ce chiffre qui semble 
élevé Dans cette branche d'ac- 
tivilé. les coefficients des Ca­
dres correspondent à la moi­
tié ib s  coefficients habituels 
P; "î’di. Hamené à la valeur 
d ■<■iiv.fi ce noint-salaire 
est de 2.1750 N.F. S'il n’est 
pas te plus lias, il fait partie 
du loi de ceux qui le sont.

A dater du P r janvier 1900. 
le salaire de base pour la 
zone zéro passe de 88.500 à 
930 N.F., ce qui représente 
une majoration de 5,08 % par 
rapport au dern ier  accord qui 
date de février 1959.

VERRERIE
Dons la V errerie  travaillée 

mécaniquement au chalumeau et 
dans la Verrerie à la main tra­
vaillée au chalumeau, un accord 
de salaires pour chacune de ces 
a c tiv ité s  est in te rvenu le 5 janvier 
1960 qu i fixe  le po in t h ié ra rch i­
que 100 à 2 ,3 4  N. F., au lieu de 
2 ,1 6 6 6 , à com pter du l * r décem ­
bre 1960.

Paul
• PAR

F. BLAU
C hef du Service 

M écan ique  et Ergonom ie. 
C on fédéra tion

des Syndicats A u trich ie n s  (OGB)

1958
Assurances automobi-

les 235 %
Assurance s r i s q u e s

élément:aires ........... 159 %
Employés (service i ri­

térieur) en valeur
absolue 1.29(5
en % . 127 %
Si ces chiffres rcl'hMent la

motorisatiion accéléré!> et la
reprise éconornique <1le r Au-
triche, ils peuvent, en ce qui
concerne notre sujet. quelque
pv. il uiuuin s- •* v . . v v. . . • -- -

rappo r t  au total des affaires

Un numéro spécial 
du “ Courrier de l ’ Unesco”  
peur le 40e anniversaire 

de l ’O .I.T .
Le « Courrier de VUnesco », 

publication mensuelle de l'Organi­
sation des Nations Unies pour 
l’Education, la Science et la Cul­
ture consacre son numéro de no­
vembre au 40 anniversaire de 
l'Organisation internationale du 
Travail. , , A ,

Trente-deux pages de textes et 
de photos permettent aux lecteurs 
de se faire une idée de la diversité 
des tâches qu’accomplit VO I T, en 
faveur de la population laborieuse 
du monde, grâce à la collabora­
tion active des gouvernements, des 
employeurs et des travailleurs de 
scs 80 pays membres.

Le sommaire de ce numéro 
comprend notamment : « Pri­
mauté du social ». par David A. 
Morse, directeur général du Bu­
reau international du Travail :
« Quarante années de lutte pour 
une justice sociale », par Edward 
J. Phelan, ancien directeur géné­
ral du B.I.T. : « Un triangle au 
servies d ’un milliard de travail­
leurs•». par Ronald S- Fenton ; 
une grands enquête de VO I T, sur 
l ’automation et ses répercussions 
sociales. D’autres textes et photos 
illustrent divers aspects de l'œu­
vre de lO.I.T.

Le « Courrier de VUnesco » pa­
rait chaque mois en quatre tan­
gues : français, anglais, espagnol 
et russe. Richement illustré, il pré­
sente, sous une tonne attrayante, 
un large panorama du monde mo­
derne. oui donne une image vi­
vante de l’infinie diversité des 
peuples et des pays. Presque cha­
que numéro est axé sur un thème 
central : les plus récents ont trai­
té de cinéma, de l’hygiène men­
tale, de la pollution de l'air, de 
la culture africaine, etc 

L’Unesco. Paris, envoie sur de­
mande des spécimens gratuits et 
fournit tous renseignements con­
cernant les conditions d’abonne­
ment.

Le B.treau International du 
Travail, à Genève (Suisset. possède 
un nombre limité d’exemplaires 
du numéro de novembre en lan­
gues française, anglaise et espa­
gnol0. Un exemplaire pourra être 
envotié. sur demande, dans la me­
sure des disponibilité?. Des exem­
plaires en langue russe pourront 
être obtenus à l'adresse suivante : 
M. Ivan Sadtchikov. directeur du 
Bureau de Correspondance du Bu­
reau international du Travail. Pe- 
trovka 15. apt. 23. Moscou K 9.

ETES-VOUS INSCRIT ?
Pour la p ro ch a in e  session 

de BIERVILLE 
Ses 26 et 27 mars 1960
ASSISTEREZ-VOUS ?

aux

prochaines conférences
26, r. M'onrholon, à 18 h. 30 
les 16, 17, 18 moi 1960

sur

LE FAIT
DEMOGRAPHIQUE

FRANÇAIS

de celte entreprise, le nom­
bre d 'assurances par employé 
n'a, pour la période donnée, 
augmenté que de 0,5 c/c. Il est 
vrai que les assurances et avec 
elles les primes furent en p a r ­
tie revalorisées par décision 
législative, ce qui a occasion­
né un grand surcroît de tra­
vail. Il est toutefois hors de 
doule que non seulement le 
nnmbr" d 'affaires augmente

considérablement, mais que 
par  surcro it  l ' influence des 
statistiques dans tous les do­
maines «le !a gestion des affai­
res et de l’entreprise grandit 
sans cesse Four l'accomplis­
sement de ces tâches, les an­
ciennes méthodes exigeraient 
des effectifs de personnel 
beaucoup plus élevés et une 
partie  en serait irréalisable 
sans l'aide de l'automation.

UNE GRANDE ENTREPRISE DE L ’ INDUSTRIE CHIMIQUE

L’ne large automation de la 
production, typique pour l 'in­
dustrie chimique, caractérise 
cette entreprise. Son person­
nel se compose pour deux 
tiers d 'ouvriers  et pour un 
tiers d 'employés

Lille dispose, enlre autres, 
d 'une machine à calculer élec­
tronique (Z 22 de la maison 
Zuse) avec un rendement in­
férieur à celui de l'IBM 850. 
mais considéré comme suffi­
sant. Le prem ier  secteur auto­
matisé était celui du décom p­
te des salaires (iette mesure 
en tra înait  une réduction de 
40 r/o des personnes em ­
ployées dans ce service, ce­
pendant que le nombre de 
ses adm inistrés augmentait de 
50 '/r, ce qui a permis malgré 
tout d ’enregistrer  une « aug­
mentation (le la productivité t> 
d 'environ 250 %. En dehors  
de ce service, les comptabili­
tés prix, matières et équipe­
ment ont été automatisées. Ces 
mesures en tra înaien t  entre au­
tres une réduction du délai

dans l'etablissenu nt du bilan, 
ce qui a permis à la direction 
de l’entreprise d ’avoir  une 
meilleure vue d'ensemble et 
de plus g ran d is  possibilités 
d ’action

Pour faire face à la concur­
rence de plus en plus âpre 
sur le marché mondial,  l 'en­
treprise a été contrainte de 
développer considérablement 
pendant 'es dernières années 
son service de recherches. 
L 'augmentation du nombre 
d 'employés touche surtout les 
chiffres, le personnel de labo­
ratoire et celui des services 
commerciaux. Elle n’est dans 
aucun rapport avec l'augmen­
tation v, automatique > du p e r ­
sonnel adm inistra tif  telle que 
l'a décrite si pertinemment la 
loi de Parkinson (1). Une com­
paraison de l’évolution des 
effect i fs  du personnel au cours 
des innées 1954 à 1958 donne 
le labieau ci-dessous .

1954 == (00 (indice de base) 
1958 —

Em­
ployés Ouvriers Total

Production .................................. 173 179 178
Secteur technique ..................... 140 i i t> 120
Hecherehe ................................... 215 158 204
Secteur commercial ................. 228 221 225
Secteur adm inistra tif  ............. 155 148 152
Au lotal ......................................... 172 147 154

Ce tableau indique claire­
ment l 'expansion de l’entre­
prise pour ladite période, au 
cours de laquelle seule la pro­
duction du produit principal 
s’est accrue de 32 %, tandis 
que la fabrication de nou­
veaux produits fut concurrem­
ment lancée. L'augmentation 
des effectifs du personnel e t 
due aux -investissements et

Conclusions
concernant les

1. L'application de la mécani­
sation et de l’automation dans Ses 
bureaux doit être considérée com­
me un développement inévitable 
dans la recherche pour Tamél.o- 
ration des méthodes et l'accrois­
sement de l'efficacité. L'applica­
tion des nouvelles techniques a 
d’ores et déjà entraîné certains 
avantages et la communauté tout 
entière devrait pouvoir en béné­
ficier.

2. Le développement des techni­
ques de bureau se produit dans 
des conditions très diverses et 
dans une mesure qui varie consi­
dérablement suivant les pays, les 
secteurs d’activité et les entrepri­
ses. Dans certains pays, ta méca­
nisation ne fait que commencer ; 
dans d'autres, elle est déjà très 
développée.

3. L'automation dans les ou- 
reaux n'en est encore qu'à ses dé­
buts, même dans les pays et les 
entreprises où elle est te plus 
avancée. L’état de développement 
actuel est tel qu'il est difficile 
de déterminer avec certitude et 
précision quelles pourront en être 
les conséquences sur le plan so­
cial.

RECENSER
LES EXPERIENCES

4. C'est pourquoi l'O .l.l. pour­
rait remplir un rôle particulière­
ment utile en rassemblant les ré­
sultats des expériences acquises 
par certains pays et en diffusant 
des informations sur ces résultats 
auprès de tous les pays membres.

5. Pour des raisons diverses, 
l’introduction de l'automation 
dans les bureaux n'a pas entraîné 
jusqu'ici d'importants congédie­
ments de personnel et elle n’a pas 
eu pour effet de faire décroître le 
niveau général de l’emploi du per­
sonnel de bureau.

6. L’introduction de l'automa­
tion dans les bureaux a générale­
ment eu lieu durant des périodes 
d’activité économique Intense. 
Cette introduction dans une en­
treprise s'étend sur une longue 
période de temps qui peut aller 
quelquefois jusqu'à trois ans dans 
le cas d'une première application. 
Aussi a-t-il été possible d'envisa­
ger avec attention les effets pos­
sibles à l’égard du personnel. 
Dans certains cas, l'automation a

l'extension correspondante des 
services de vente et adm inis­
tratifs ainsi qu’à celle des tra­
vaux de recherches. La ratio­
nalisation des méthodes tech­
niques el d ’organisation s’op­
pose à ce processus d 'expan ­
sion, de la sorte que l'effec­
tif actuel doit être considéré 
comme la résultante de ces 
deux forces opposées.

L’important développement 
de l’activité dans le domaine 
de la recherche a amené l’en­
treprise a confier en priorité 
au calculateur électronique 
les projets d ’essais et l'utili­
sa tion de leurs résultats. C.ette 
machine doit donc examiner 
des méthodes d'analyses, ex­
ploiter les lésullats de recher­
ches dans- le domaine de la 
chimie organique, anorgani- 
que, la biologie et la physique, 
ainsi que ceux du domaine 
agricole et forestier, en tenant 
compte d ’un grand nombre 
de paramètres L 'entreprise 
compte également résoudre par  
l'emploi de la machine à cal­
culer électronique les ques­
tions générales et techniques 
de la marche de l 'entreprise 
ainsi qu'une série de problè­
mes de personnel (comparai­
sons de traitements et de sa­
laires. estimation du travail, 
primes de productivité, etc.).

AUGMENTATION  
DE LA PRODUCTION 
ET DE LA QUALITE

Au cours des conversations 
avec la direction on nous a 
signalé à plusieurs reprises 
qu'on s 'attendait à une aug­
mentation annuelle de la pro­
duction el du chiffre d ’affai­
res d 'environ 10 % et qu'on 
espérait y a rr iver  avec un 
effectif stable d ’employés (pro­
bablement l’équipe de recher­
ches exceptée). Un a tenu à 
souligner que l’augmentation 
du travail requis ne portait 
pas seulement sur la quantité, 
mais de façon sensible aussi 
sur la qualité et qu’une ex­

ploitation rapide des résultats 
des travaux de recherches au 
moyen de la machine à cal­
culer électronique csl dès à 
présent jugée indispensable.

L'aciérie Bôhler 
(Usine de Kapfenberg)

Cette entreprise utilise de­
puis plusieurs dizaines d 'an ­
nées des machines à cartes 
perforées. En 1950, une cal­
culatrice électronique IBM 004 
a été mise en service Toutes 
les opérations de salaires et 
de traitements, ainsi que le 
calcul et la répartition des 
charges sont entièrement con­
fiés à dei machines à cartes 
perforées et tabulatrices (IBM 
421) et finalement passés à 
la machine à calculer électro- 
nique. L'une des conséquen­
ces dans le secteur du per­
sonnel était la dissolution du 
service de la solde, respecti­
vement sa transformation en 
un bureau de réclamation, 
avec un effectif réduit à 
4 personnes au lieu de 24. 
Les 20 employés disponibles 
ont été affectés au service du 
bilan dont l’effectif passait de 
20 à 40 Malgré un effectif ele 
24 employés, l'ancien service 
de la solde avait eu à enre­
gistrer mensuellement jusqu'à 
1.000 heures supplémentaires, 
el malgré cette mesure, les 
dépassements de délais avaient 
été régulièrement encourus. La 
transformation a mis fin à 
celte impasse. Le service du 
bilan de l 'entreprise a assumé 
un bon nombre de nouvelles 
tâches, notamment le calcul 
du prix de revient de toutes

soumises à l'Organisation Internationale du Travail 
effets de la mécanisation et de l’automation dans les bureaux

permis de disposer de nouvelles 
informations, ce qui a eu pour 
effet d'accroître les possibilités 
d’emploi.

7. Néanmoins, il n’est pas pos­
sible de prévoir- d'une façon ca;é- 
gorique quels seront les effets fu­
turs de la mécanisation et de 
l'automation, et il est souhaita­
ble d'accorder quelque attention 
aux problèmes qui pourraient te 
poser.

PRECAUTIONS 
POUR EVITER 
LE CHOMAGE

8. Il se peut que !e niveau de 
l'emploi se trouve réduit, au 
moins temporairement, dans les 
sections particulières où l’auto­
mation est introduite. Les congé­
diements de personnel dans ces 
sections peuvent être limités si­
non évités complètement par le 
recours aux types de moyens ci- 
après, dont certains ont été uti­
lisés par des entreprises qui ont 
introduit l'automation dans les 
bureaux .
a) Planification des opérations de 

conversion suffisamment à 
l'avance pour que les trans­
formations à effectuer dans 
l'entreprise puissent être opé­
rées avec le moins possible de 
désordre, de désorganisation 
et de déplacements de travail­
leurs ;

b) Introduction des procédés au­
tomatisés à un rythme suffi­
samment lent pour permettre 
à l'entreprise et -aux travail­
leurs d'assimiler les nouvelles 
méthodes de travail ;

c) Emploi dans un autre service 
de la même entreprise avec 
maintien des droits acquis ;

d) Transfert à un autre Heu de 
travail au sein de la même en­
treprise - avec paiement des 
frais de déménagement et de 
réinstallation s'il y a lieu ;

c) Suspension ou limitation du 
recrutement de personnel nou­
veau durant la période de 
transition ;

f) Encouragement à la retraite 
des travailleurs âgés si des sys­
tèmes de pension adéquats 
existent ;

g) Notification à l'avance au per­

sonnel des changements à ve­
nir et, s'il y a lieu, aide pour 
trouver un emploi dans d'au­
tres entreprises, y compris com­
munication aux services de 
placement officiels.

LA FORMATION
PROFESSIONNELLE
9. Eu égard aux problèmes qui 
peuvent résulter du fait que des 
travailleurs risquent de se trou­
ver en surnombre dans une en­
treprise et, étant donné que l'au- 
tomat.on dans les bureaux n'en 
est encore qu'à ses débuts, il y a 
lieu d'accorder une attention spé­
ciale à la formation profession­
nelle. Il peut être nécessaire de 
mettre des moyens de formation 
professionnelle à la disposition du 
personnel pour lui permettre d'ac­
quérir les connaissances et les 
qualifications que nécessitent les 
nouvelles fonctions. Il peut être 
souhaitable d'organiser des cours 
à l'intention des travailleurs d'un 
certain âge et notamment des in­
génieurs et des techniciens en vue 
de leur permettre de mettre leurs 
connaissances à jour en ce qui 
concerne les progrès les plus ré­
cents de la technique. Il peut être 
nécessaire aussi de dispenser une 
lormation aux travailleurs trans­
férés a d'autres fonctions déjà 
existantes au sein de l'entreprige. 
L'aide à fournir pour ce genre de 
formation doit pouvoir compren­
dre au besoin l'octroi de temps 
libre et une assistance financière.

10. La mécanisation et l'auto­
mation dans les bureaux entraî­
nent des modifications de la 
structure professionnelle et du 
genre de qualifications qu'exi­
gent les emplois de bureau. Ce­
pendant, l'automation n'en étant 
encore qu'à ses débuts, les modifi­
cations déjà introduites peuvent 
être appelées à se transformer 
encore. Etant donné l'évolution 
possible, il est souhaitable que 
des études prévisionnelles soient 
développées, tant par l'action des 
gouvernements que par des ini­
tiatives privées, afin de détermi­
ner le plus exactement possible ce 
que pourront être, à moyen et à 
long terme, l’ampleur et le ryth­
me de ces modifications. L'orien­
tation professionnelle des jeunes 
gens et des jeunes filles vers les

diverses categories d'emplois ne 
bureau devrait être effectuée, 
compte tenu de leurs aptitudes 
personnelles, d'après les résultats 
des études prévisionnelles en vue 
d’éviter le chômage techno.og:que 
et de rendre aussi peu fréquente 
que possible la nécessité de recou­
rir à des réadaptations profession­
nelles en cours de carrière. Les 
programmes d'ense gnement et 
de formation professionnelle de­
vraient être continuelle rient révi­
sés et adaptés pour tenir compte 
des qualifications et des connais­
sances nouvelles que l'automation 
et la mécanisation du travail de 
bureau exigeront d'un nombre de 
plus en plus é.evé d’employés. Il 
pourrait être utile, en outre, de 
multiplier les écoles techniques 
et d'adapter leurs programmes 
d’enseignement aux exigences 
nouvelles des techniques de bu­
reau. Il est souhaitable aussi que 
chaque travailleur se tienne au 
courant de ces exigences nou­
velles.

NOUVELLES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

31. Danr les bureaux où ta mé­
canisation et l'automation ont é‘é 
introduites, il est apparu appro­
prié de prêter attention aux con­
ditions de travail et notamment 
à des aspects tels que ;
a) Surveillance médicale appro­

priés ;
b) Hygiène, chauffage, éclairage, 

aérage et nettoyage adéquats ;
c) Agencement 'du lieu de travail, 

notamment par la réduction 
ou l'élimination du bruit :

d) Aménagement approprié des 
heures de travail et des pér.o- 
des de repos, étant entendu 
que s'il est nécessaire de tra­
vailler en équipes successives, 
il y a lieu, autant que possi­
ble, d’éviter le travail de nuit.

12. Lorsque, par suite de trans­
ferts' de personnel, des travail­
leurs sont appelés à occuper tem­
porairement des emplois d’une 
catégorie inférieure à la leur, ils 
ne devraient pas subir en même 
temps un préjudice financier.

13. D'une façon générale, il ap­
paraît souhaitable, d’après les 
conditions présentes et prévisi­
bles, que des consultations aient

lieu entre les parties intéressées : 
travailleurs, emp oyeurs, organi­
sations de travailleurs, organisa­
tions d'employeurs. Ces consulta­
tions s'établiraient conformément 
aux pratiques en usage dans cha­
que pays. Elles pourraient porter 
notamment sur les questions sui­
vantes :
a) Information sur les prévisions 

d’introduction de l'automation 
dans l’entreprise ;

b) Changements dans la classifi­
cation des emplois, la rémuné­
ration et les perspectives de 
carrières ,

c) Effets de l'application des nou­
velles techniques sur les condi­
tions de travail.

PARTICIPATION  
AUX BENEFICES

14. Dans une perspective plus 
large, l’extension de la mécanisa, 
tion et de l’automation dans les 
bureaux peut avoir certaines ré­
percussions sociales générales qui 
requièrent une action à l'échelle 
nationale, par exemple à l'égard 
des réform.-s de l'enseignement et 
de la formation profess.onnelle 
dans le sens indiqué au paragra­
phe 9 ci-dessus, des mesures géné­
rales pour le maintien d'un haut 
niveau d'emploi et de l'adapta­
tion éventuelle des dispositions de 
sécurité sociale. Bien que de tel­
les mesures relèvent de la com­
pétence des pouvoirs publics, elles 
devraient être prises en consulta­
tion avec les employeurs et les 
travail: eurs intéressés, conformé­
ment aux pratiques nationales. 
La pleine coopération des em­
ployeurs, des travailleurs et des 
pouvoirs publics est essentielle 
pour assurer que le passage à 
l'automation sur une large échel­
le ait lieu sans heurt et que la 
société tout entière participa aux 
bénéfices qui en résultent.

15. Les conclusions ci-dessus in­
téressent tous les pays. Néan­
moins, une attention spéciale do t 
être apportée à la situation des 
pays eh cours de développement 
dans lesquels il peut y avoir lieu 
d'introduire la mécanisation et 
1 automation de maniéré qu’il 
soit tenu compte de leurs pro­
blèmes spéciaux.

Iis commandes el l'exploita­
tion des résultats.
L 'entreprise ne s’attend pas à 
une fuiure réduction de l'ef­
fectif de ses employés, mais 
compte par contre sur une 
sensible diminution des er­
reurs de fabrication, une amé­
lioration économique, grâce à 
une organisation plus ration­
nelle des stocks el une amé­
lioration de la qualité des pro­
duits.

De 1954 a 1958, le nombre 
d employés est passé de 732 
à 897. soil une augmentation 
d 'environ 22,5 9 ,  landis que 
le nombre d ’ouvriers, pour la 
même période, passait ue 4.903 
à 5.043, soit une hausse d 'en­
viron 2,8 % seulement. Il est 
cependant à remarquer que 
dans celle entreprise aussi 
l’augnventalion des effectifs ne 
p.orte non seulement sur le 
personnel administratif ,  mais 
aussi sur les techniciens. Pen­
dant les cinq premiers mois 
de celte année on a enregistré 
le départ de 10 employés dans 
le secteur adm inistra tif  et l 'en­
gagement de 11 personnes 
dans le service technique (ce 
qui équivaut à une augmen­
tation d 'environ 2.5 ).

Au cours de l 'échange de 
vues avec la direction, on 
nous a signalé que les exi­
gences failes à la gestion de 
l 'entreprise se sont considé­
rablement accrues pendant les 
dernières années. Si l'on vou­
lait y satisfaire avec les mé­
thodes traditionnelles, il fau­
drait une augmentation d ’em­
ployés non de 22,5 %, mais 
d ’environ 100 Ce. Il reste par 
ailleurs le fait — constaté déjà 
dans bien des cas il serait 
impossible d ’accomplir  les tâ­
ches sans l’aide de machines 
automatiques de bureau.

LA LOI DE PARKINSON 
ENTRE EN VIGUEUR

F n danger toutefois: il a r ­
rive un moment où la ma­
chine fournit toutes les ind i­
cations qui lui sont dem an­
dées, mais que personne n'en 
a réellemenl besoin et ne dé­
sire utiliser, jusqu'au jour où 
un utilisateur se présente. Ce­
lui-ci se met alors à persua­
der les autres de l’utilité des 
renseignements fournis, en 
exige d ’autres, demande en­
suite des collaborateurs ; en 
bref, la « loi de Parkinson » 
entre en vigueur.

T R O I S  C O N S T A T A T I O N S
PAS DE CHOMAGE 
TECHNOLOGIQUE
I II n’existe actuellement en 

Autriche aucune preuve epie 
l’automation dans le travail de 
bureau ait eu pour consé­
quence une vague de chômage 
technologique dans le secteur 
des employés. Mais il ne faut 
pas perdre de vue que l’évo­
lution décrite s’esl faite à une 
époque marquée par un im­
p o s a n t  essor économique dont 
oui bénéficié surtout les ser­
vices publics, les banques, les 
assurances et l 'industrie. Quel 
aurait été le développement 
pendant une période d 'écono­
mie stagnante ou de réces­
sion ? A celle question il n'y 
a pas de réponse simple pour 
ce qui est de la situation d 'em­
ploi des employés dans les di­
verses entreprises. La Société 
Bôbler, par exemple, nous a 
indiqué qu'en teinns de réces­
sion de la production, les 
commandes ont diminué en 
importance, mais non en nom­
bre. Par ailleurs, les comman­
des enregistrées à un moment 
de forte pression exercée sur 
les prix ont dû être calculées 
el exécutées avec le plus grand 
soin. C’est ainsi qu’à une pé­
riode de commandes réduites 
(en tonnages) el de licencie­
ments d'ouvriers, l'effort à 
fourn ir  par de nombreux em­
ployés était plus important 
qu'en temps normal. Pour cet­
te raison, entre autres, l’effec­
tif d ’employés dans une entre­
prise a un caractère plus sta­
ble et, par rapport à l'effectif 
d 'ouvriers, subit d'une façon 
moins aiguë' et moins rapide 
les conséquences des fluctua­
tions de conjoncture écono­
mique.

LA PRODUCTIVITE 
DANS LES BUREAUX

2 11 n’est pas facile de me­
surer la « productivité des 

employés ». ce cpie démontre 
clairement l’exemple cité plus 
haut. La tendance constam­
ment rencontrée d 'accroître 
les exigences empêche un cal­
cul sur la base de la produc­
tion ou de la vente. Il en est 
de même pour le bénéfice, car 
une baisse des prix et de ce 
fait du bénéfice de l’entre­
prise a souvent pour eonsé-

(I) « Loi de Parkinson » : l ’ne 
description hiimoristieo-sareastiqne 
du foisonnement automatique de 
l'appareil adm inistratif dans « Par­
kinson Lan- k (C.N. Parkinson, Bos­
ton, 1!>5Î).

quence une exigence plus 
grande faite à l’employé dans 
les secteurs de production, 
administration et vente.

PROMOTION 
DES EMPLOYES
3  On constate un « déplace­

ment dans la classification 
des employés ». Certains d i­
recteurs d 'entreprises ou con­
seils d 'entreprises d ’employés 
estimaient que l'automation 
du travail de bureau enlrai- 
nait une polarisation parmi 
les emplovés, c'est-à-dire à un 
besoin relativement important 
d'employés des catégories in­
férieure et supérieure corres­
pondrait un besoin sensible­
ment réduit d'employés de la 
catégorie moyenne. Il est ce­
pendant frappant de noter 
qu'en même temps les exigen­
ces failes aux employés des 
catégories inférieure et supé­
rieure se font plus grandes : 
les employés chargés des ma­
chines à cartes perforées et 
des tabulatrices doivent être 
rapides, exacts et conscien­
cieux dans leur travail qui 
demande une excellente vue, 
une parfaite ouïe et un grand 
pouvoir de concentration. Les 
employés de la catégorie su­
périeure doivent comprendre 
mieux que jamais le langage 
des statistiques el être capa­
bles de lirer d 'une multitude 
d'indications chiffrées sur 
l'évolution de la production 
et des affaires, des conclu­
sions pratiques.

L'ECONOMIE
SUR LES TRAITEMENTS :
Motif mineur

Après avoir évoqué la diffi-  
cullé de lu réadaptation pro­
fessionnelle des employés et 
cadres âgés, M. Riaa conclut :

Ln haut fonctionnaire dans 
l'une des entreprises visitées 
a déclaré pour ce qui csl des 
répercussions sociales de l'au­
tomation dans les bureaux :
« Tout dépend du but recher­
ché. On peut automatiser le 
travail de bureau afin d'éco­
nomiser des traitements : mais 
l'automation peut aussi être 
au service du développement 
de l’entreprise, avec le but 
d 'une amélioration de la pro­
duction et d'un progrès déci­
sif des recherches. Je ne con­
sidère pas l’économie des tra i­
tements comme un motif. »

l-oanble politique ; mais en  
scra-t-il ainsi partout ?
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C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

LE OIS ECONOMIQUE
Évolution du Pouvoir d'Achat depuis 1938
UNE étude récente de l’Ins­

titut d 'Observation Eco- 
nom unie m ontrant que 

le pouvoir d ’achat des salariés 
avait augmenté de 50 % de­

puis 1938 a justement ému nos 
camarades, bien placés pour 
savoir que, hélas ! la réalité 
est très différente pour 
part des travailleurs.

plu-

SUR LA  BASE DES DONNEES 
DE LA  C O M P TA B IL ITE  N A TIO N A LE 

Conclusions de l'étude Romeuf
(Institut d'Observation Economique)

1 LES PRIX
Sur une base 100 en 1938, 

les prix seraient à l’indice 
3 030 en 1959.
2° LES SALAIRES

Il s’agil des données glo­
bales qui figurent au poste 
« Rémunération des salariés » 
du revenu national. Elles com- 
prennenl donc les salaires d i ­
rects et indirects  de Ions les 
salariés (secteur privé, natio­
nalisé, fonctionnaires, agrico­
les).

Sur la base 100 en 1938,
variations
suivantes

1938
1949
1954
1957

de ce poste sont
es
es

100 
1 950 
3 700 
5 000

1959 .................. 6 000
(Chiffre présumé) 

Mais il faut étudier l’évolu­
tion du pouvoir d ’achat à acti­
vité constante.

Compte lenu de l’évolution
sé-de l’indice d ’activité,, cette

rie est ramenée à :
t 1938 .................. i o n

1949 .................. 1 550
1954 .................. 3 000
1957 .................. 3 700
1959 .................. 4 500

3° LE POUVOIR D'ACHAT
in

’étu-
Voici les indices de pou

• d ’achat qui ressortent de T
de I.O.E :

1938 . . 100
je - 1949 . . 107

1959 . . 150
—  Celte étu de ne don nant

d ’indice moyen dles
pour les années inlei
diaires, nous n’av ons

pas
prix

pas
quivérifié le chiffre 107 

correspond à 1949 
Pour être plus précis, il 
convient de ramener il 148,5 
l' indice de pouvoir d ’achat 
donne pour  1959 

( 4 500 )
(--------- )
( 3 030 )

IMS ......... 100
1949 ........... . . . 1 754
1950 ........... . . .  1 898
1951 ........... . . .  2 271
1952 ........... . . .  2 550
1953 ........... 2 512
1954 ........... O 5‘)9
1955 ........... . . .  2 555
1956 ........... . . .  2 604
1957 ........... . . .  2 678
1958 ........... . . .  3 079
1959

(6 mois) . . .  . . . .  3 234
Rappelons que selon 

le coût de la vie serait 
en début 1959.

LE POUVOIR
1938 .........
1949 .........
1959 .........

D'ACHAT
____  100

88,3
___  139

Nous avons repris  cette ques­
tion et les éléments qui sui­
vent apportent une contribu­
tion utile au débat ; ils mon­
trent qu’on arrive à des résul­
tats *rès divers suivant les 
méthodes d ’analyse, soit que 
l’on considère la masse glo­
bale des salaires directs  et in­
directs, soit que l’on ne re­
tienne que les rémunérations 
des ouvriers de l’industrie et 
du commerce (enquête du Mi­
nistère du Travail).

REMARQUE. — En conser­
vant les indices de salaires de 
l’I.O.E., on arr ive à une aug­
mentation de 39 % (au lieu 
de 50 %), soit déjà une cor­
rection sensible, en utilisant 
32 au lieu de 30 comme mul­
tiplicateur pour les prix (et 
32 est plutôt faible).

Ces calculs ne prétendent 
pas apporte r  « la vérité », Fin-

Conclusions établies 
sur la base de travaux 
effectués par IT.N.S.E.E. 
et le Conseil Economique

1° LES PRIX
Nous donnons, ci-après, un 

indice des prix  — base 100 — 
en 1938 calculé en raccordant 
notamment l’indice des 250 
articles à l’ancien indice des 
213 articles — jusqu’en 1955 
il a été tenu compte de l’évo­
lution des prix en province 
et à Paris (en tenant compte 
d ’une pondération : 1 pour
Paris, 4 pour la Province). 
L ’indice provincial n ’étant 
plus calculé depuis décembre 
1955, nous avons néanmoins 
raccordé l’indice « France en­
tière » à celui des 213. puis 
des 250 articles (Paris seule­
ment) de façon à obtenir  une 
série inin terrom pue jusqu’en 
1959. Malgré le caractère aléa­
toire de ces opérations, les 
résultats obtenus ne sont pas 
sans intérêt et peuvent être 
com parés à ceux de l’I.O.E.

suffisance des statistiques exis­
tantes oblige à beaucoup plus 
de modestie : ils permettent 
cependant de d iscuter et de 
contester certains c h i f f r e s  
avancés parfois sans aucun 
fondement.

A U TRE M ETHODE D 'APPROCHE 
(A  partir des salaires des ouvriers du secteur privé)

L'étude I.O .E .
Rappelons quelques conclusions de cette enquête :

A N N E E

F O U V O . R 
(Moyenne 

France

D ’ A C H A T
d ’ensemble
entière)

de l’heure 
de travail

Hebdomadaire
moyen

1938 ......... .-................. 100 100
1949 ............................. 84 96
1959 ............................. 113 130

Sur la base des données du Ministère du Travail 
et d'une étude du Conseil Economique

Nous avons pris  en considération 
mensuel net des salariés (professionnels e 
après raccordements à la base KH) en 
cet indice calculé par  le Ministère du 
des taux de salaire horaire  de la durée 
nues de la Sécurité Sociale, des impôts, 
liales et éventuellement de la prime de 

L’indice retenu pour 
celui dont il est question 
en 1959).

C ......... .. Célibataire ;
P 2 .........  Père de 2 enfants ;
P 5 .........  Père de 5 enfants dont 2

l’indice du revenu  
manœuvres) ramené 

1938. Rappelons que 
Travail tient compte 
du travail, des rele- 

des prestations fami- 
transport.

évaluation du coût de la vie est 
au paragraphe I ci-dessus (3 234

de plus de 10 ans.

F O U V O I R D ’ A C H A T

ANNEE
Zone 0 Zone 7,5 %

% d ’abattement puis 4,44 %

C P 2 P 5 C P 2 P 5

1938 . . . . 100 100 100 100 100 100
1950 . . . . 61 81 95 76 101 130
1959 ___ 89 106 115 108 130 157

P our  apprécier  correctement les variations du pouvoir 
d ’achat de 1938 à 1959, il importe de tenir compte de l’évo­
lution de la durée moyenne du travail entre ces deux années : 
En 1939, la durée moyenne hebdom adaire du travail était 
d ’environ 39 h e u re s ;  en 1959, elle est sensiblement de 
45 heures.

Pour com parer  les pouvoirs (i’achat, à durée de travail 
égale, il convient donc de faire un abattement d ’environ 
15 %.

L)e son côté en 1955, l'I.N.S.E.E. arrivaiI aux résultats 
suivants :

(1938) 
(Pour 39 
heures de

Coefficient
(Pour 45 

travail en
leures de 
moyenne)

d ’augm en­
tat ion de 

l ’indice 
des prix1 travail  en C.ain r.ainmoyenne) direct indirect de détail

CELIBATAIRE 
Paris :

— Professionnel . . i 19,7 22 26
— Manœuvre 

Province :
i 19,6 22 .5 26

— Professionnel . . i 23 ,8 27 ,5 28
— Manœuvre . . . . i 24 .27,7 28

PERE DE 2 ENFANTS 
Paris :

— Professionnel . . i 24 ,5 27.7 26
— Manœuvre . . . .  

Province :
i 25 ,6 30 26

— Professionnel . . i 30,3 35,4 28
—  Manœuvre . . . . i 32 37 28

l’I.O.E., 
à 3 030

2° LES SALAIRES
Nous rep rendrons  les inrlL 

ces corrigés de l’activité indi­
qués ci-desus au paragraphe 
I - A - 2.

Ces derniers  calculs arrêtés en 1955 et en 1959 per­
mettent de déceler déjà des disparités très importantes entre 
P ar is  et la province, entre le célibataire et les pères de 
fam ille ;  elles sont aussi sensibles si l’on ictient les salaires 
des hommes et des femmes.

Cependant, il s’agit bien toujours de la même catégorie 
de salariés : les ouvriers du Commerce el de l’Industrie, alors 
que par  la première méthode on retient l’ensemble des rém u­
nérations : secteur privé, secteur public, secteur nationalisé, 
agriculture.

LE NIVEAU DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Indice corrigé des variations saisonnières (sans le bâtiment)

Sept.  58 Jan v. 

154 152

M a i

157

(Base  100 en 1952) 
J u i n  A o û t  Sept.

1958

M o y e n n e

119

LE NIVEAU DE L'EMPLOI

Au premier jour de chaque mois
d e s  v a r i a t i o n s s a i s o n n i è r e s (e n m i l l i e r s )

A v r i l J u in J u l l f . A o û t Oct. No v . Déc.

........  17,5 16,5 19,0 19,0 18,5 17,8 18,7
. . . .  140 138 133 135 139 145 146,5

____ 37,0 37,5 36,5 35,5 37,5 38,5 38,5

LES INDICES DE PRIX

Indice des prix de gros (base 100 en 1949)
1958 1959

M o y e n n e  J u i n  J u i l l e t  A o û t  Sept,

166,9 171,6 172,3 174,4 175,5

•  Prix de détail - Indice des 250 articles

Oct.

177,9

Nov.

178,3

A o û t

125,9

1959

Sept.

126,5

Oct.

127,6

Nov.

128.4

Déc.

128.4

J u i n  J u i l l e t

124,9 125,3

•  L'indice des 179 articles atteint 121,24 en décembre contre 
121,37 en novembre, soit une hausse de 0,6 % .

•  L'indice du budget-type C. F. T. C. s'est fixé, en décembre, o 
234,3, contre 234 en novembre, soit une hausse de 0,1 % .

LE COMMERCE EXTERIEUR

B A S E  100 EN 1938
M o y e n n e s  mens. M a rs Sept. Oct. Nov.

1956 1957 1958 1959 1959 1959 1959
— — — — — — —

E x p o r t a t i o n s  ........................... 223 233 264 260 327 310
i m p o r t a t i o n s  ........................... 175 174 174 154 184 175

Les perspectives
I. —  TABLEAU 1958 - 1959 - I960 - 1961

VARIATION EN VOLUME 
à prix  constants

Variation
1958-1959

Variation
1959-1960

% %

— Production industrielle .............. +  2 +  .6
— Production totale ......................... +  1,5 à 2 +  5

— Consommation des particuliers +  0,5 +  4.5

— Salaires  (toutes catégories)
— Taux réels ............................. +  2 +  3
— Activité ...................................... — 1,5 +  1,5

+  0.5 +  4,5

— Investissements du secteur pro-
ductif ................................................. 0 +  7

— Investissements des adm inis­
trat ions ............................................. +  H +  7,5

— Importations de l’étranger . . . . — 4.2 +  5
— Exportations vers l’étranger . . +  17 +  5

Io  K semble possible d ’es­
com pter un taux d ’ex­

pansion de 6 % de la produc­
tion industrielle et de 5 % de 
la p roduc’ion totale (industrie, 
agriculture, services), car 
—  L’amélioration de la situa­

tion de notre balance des 
comptes permet d ’envisa­
ger. sans difficulté sérieu­
se, le financement d ’im por­
tations croissantes ; donc 
pas de goulot d ’étrangle­
ment d ’origine extérieure ; 

—  Il existe, du fait de la re­
lative stagnation de la pro­
duction depuis fin 1957, 
des capacités de p roduc­
tion inemployées : les tré­
soreries  des entreprises  
semblent reconstituées. En

ce qui concerne les effec­
tifs de la main-d’œuvre, la 
marge est sans doute moins 
grande en période de « clas­
ses creuses » ; cependant, 
la diminution de l’indice 
des effectifs du travail en 
1957 et 1958 laisse subsis­
ter une marge d ’élasticité.

Donc pas de goulots d ’é tran ­
glement d ’origine interne.

20 On pense que l’effort de 
stimulation exercé sur les 

entreprises françaises par  la 
concurrence des produits  é tran ­
gers et par  Ip forte croissance 
des débouchés extérieurs, sera 
dans les années à venir  un fac­
teur essentiel de l’expansion,
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SALAIRES
Faisant suite à la lettre 

adressée le 27 novembre 1959 
à AI. Debré, Premier Ministre, 
p a r  les organisations syndi­
cales de Cadres et Employés, 
celles-ci ont été reçues à l'Hô­
tel Matignon le vendredi 15 
janvier  1960 par  M. Decousf, 
représentant du Premier Mi­
nistre. Au cours de cet entre­
tien, qui a duré plus d ’une 
heure, les représentants du 
Personnel des Sociétés d ’As- 
surances ont exposé la situa­
tion de la profession et le 
mécontentement de ce person­
nel envers le pouvoir de tu ­
telle qui empêche actuellement 
toute libre discussion de sa­
laires en dépit de la loi du 
11 février 1950. Ils ont forte­
m ent souligné l'insuffisance 
de l’augmentation de 3 %, ob­
jet du protocole du 23 décem­
bre 1959. Notre interlocuteur 
nous a confirmé que le Gou­
vernement entendait, dans le 
cadre  de sa politique géné­
rale, contrôler les salaires et 
les prix !

A la suite de cet entretien, 
les signataires du Protocole 
ont adressé à la F.F.S.A. le 
23 décembre 1959, la lettre 
suivante :

« Monsieur le Président,
« Lorsque nous (wons signé 

avec voire Fédération le Pro­

tocole du  23 décembre  1959, 
nous avons dû tenir compte  
d ’une situation qui interdisait 
tonte conclusion d ’un accord  
de salaires pouvant avoir une 
incidence sur les secteurs na­
tionalisés.

« Depuis cette date, des ac­
cords sont intervenus dans la 
plupart des organismes natio­
nalisés et les circonstances 
semblent devoir permettre au­
jourd’hui l'ouverture de d is­
cussions susceptibles d ’abou­
tir ii « l’accord souhaité ■» de 
part et d ’autre. Nous espérons 
donc être convoqués prochai­
nement pour examiner les 
modifications de nos barèmes 
de salaires.

« Veuille; agréer. Monsieur 
le Président, l’expression rie 
notre considération distinguée.

Le 21 janvier, le Président 
de la F.F.S.A. nous a informé 
qu'il devait prendre  contact 
p rochainem ent avec les orga­
nisations syndicales

Elections délégués du personnel
Il esl rappelé aux respon­

sables des Compagnies que la 
liste des candidats  présentés 
doit être avalisée par  le Svn 
dicat préalablement à son dé­
pôt, et que les résultats des 
élections doivent nous être 
communiqués le plus tôt pos­
sible.

Le Président :
A HFLMER.

Syndicat des Cadres Assurance du Mans
Nos camorodes Cadres C. F. T. C. des Mutuelle Générale Française 

Accidents, Vie, et Mutuelle du Mans se sont réunis le 25 janvier en 
Assemblée Générale et ont procédé à l'élection de leur Bureau pour 
1960 :

MM.
Président .......................  BOBET (M .G .F .A .)
Vice-Présidents ........... POUSSIN (M u t. M ans) et GRASSIN (M .G .F .A .)
Secrétaire ........................ AGUESSE (M .G .F .A .)
Secrétaire adjoint . . . .  LEFAUCHEUX (M.G.F.A.)
Trésorier ........................ POIRIER (M .G .F .A .)
Trésorier adjoint........... HAM ELIN (M .G .F .A .)
Conseillers .....................  BIENVENU et ROYER (M .G .F .A .)

économiques pour 1960
mais également de l'abaisse­
ment îles prix. On espère un 
accroissement tics investisse­
ments productifs de 7 % ; le 
gouvernement suivra de façon 
très attentive le développement 
des investissements, exerçant 
une action de stimulation, 
d ’orientation et aussi de frei­
nage.

30 En matière de salaires et 
de prix, les hypothèses 

sont moins claires : d 'une part,  
le tableau fait étal d ’une aug­
mentation île la masse des 
salaires (toutes catégories, dont 
les fonctionnaires et le sec­
teur nationalisé) de 4,5 %
provenant

— partie : 3 % d 'augmen­
tation des taux réels ;

— partie : 1,5 % de l’ac­
croissement de l’activité. 

Ceci veut d ire  : augmenta­
tion de 4,5 % de la masse 
salariale réelle, donc en pou­
voir d'achat (en tenant com p­
te du mouvement des prix).

Mais dans la jn è m e  page du 
rapport gouvernemental,  il esl 
question d 'une croissance de 
4,5 % de la masse salariale 
sans autre qualificatif, habi­
tuellement cela doit être inter­
prété dans le sens de nom i­
nale, donc
— d'une part,  la masse sala­

riale réelle doit augm en­
ter de 4,5 % ;

—  d ’autre part, la masse sala­
riale nominale doit aussi 
augmenter de 4,5 %.

11 en résulte que les prix 
ne doivent pas varier.

Or, le rapport n'est pas aus­
si affirmatif  ; il est question 
à la fois de maîtrise complète 
des prix  et d ’impossibilité gé­
nérale du blocage... On p ré­
voit des hausses normales, on 
veut empêcher les hausses 
abusives, on espère par ail­
leurs un abaissement de ce r­
tains prix  (par la réforme des 
circuits  de distribution) 1 

Renseignements p r is  aux

sources, voici connut nt il faut 
com prendre  tout cela :
— Fin 1959, les prix seront 

environ à 2 % au-dessus 
de la moyenne 1959 ; dans 
l 'hypothèse la plus favora­
ble. le gouvernement es­
péré qu’en 1960 ils se main­
tiendront au niveau de 
fin 1959, ce qui donnerait  
tout de même :
Moyenne I960

----------------------------- =  -F 1 c/c
Moyenne 1959

— L'augmentation de 4,5 % 
de la masse salariale pré­
vue serait plutôt une aug­
mentation nominale  qu'une 
augmentation réelle, et ce 
dern ier  adjectif qui figure 
dans le tableau serait de 
trop. Ce qui donnerait une 
augmentation réelle (en 
pouvoir d ’achat) d ’environ 
2,5 %.

— Si l’on admet que les cal­
culs officiels sont parfai­
tement cohérents, l’équili­
bre est obtenu en retenant 
une hausse nominale des 
salaires horaires de 3 %, 
chiffre infime, inférieur 
aux 'hausses de ces derniè­
res années, et qui équivaut 
à un quasi-blocage des sa­
laires.

4 o  On est optimiste quant à 
l’évolution de nos échan­

ges extérieurs et aux perspec­
tives de la balance îles paye­
ments.
— On importera plus, mais 

on pense aussi pouvoir ex­
porter  davantage (produits 
agricoles, industries ch i­
miques, automobile).

—  Nous aurons à rembourser 
555 million* de dollars de 
dettes (contre 210 en 1959), 
mais on espère la pour­
suite des mouvements favo­
rables observés depuis juin 
1958, qu ’il s’agisse de rapa­
triements de capitaux fran­
çais ou d ’investissements 
étrangers.

Le syndicat de la région parisienne fait le point

L E Syndicat chrétien  des 
Ingénieurs et Cadres de 
la région parisienne a 

tenu son assemblée générale 
le 11 décembre 1959, sous la 
présidence de Pierre Michel, 
président du Syndicat.

Après avoir  déclaré ouverte 
l’assemblée générale et rem er­
cié les membres présents en 
quelques phrases rapide, il 
rappelle la. pression gouver­
nementale contre des hausses 
de salaires, ce qui a entravé 
Faction des syndicats au moins 
pendant les neuf premiers 
mois de l’année. Mais, ajoute 
Michel, je donne la parole à 
Bapautne pour présenter le 
rapport d ’activité du syndicat 
pendant l’année écoulée.

Le rapport de Rapauine sera 
axé particulièrement sur  la 
défense des intérêts profes­
sionnels : les consultations ju­
ridiques : la fiscalité : enfin. 
Faction internationale.

Rapaume fail une très large 
énumération de tous les ac­
cords et conventions obtenus 
au cours de l’année et par t i­
culièrement pendant le 4“ t r i­
mestre et de ceux encore en 
discussion. La majorité de ces 
accords ou de ces conventions 
sont nationaux, rares ceux qui 
sont régionaux (la liste en a 
été publiée dans le précédent 
numéro de Cadres et Profes­
sion).

Malgré la pression gouver­
nementale. Faction s’exerça 
tout de même en faveur  des 
salaires et porta ses fruits sur­
tout pendant le dern ier  t r i­
mestre de l’année 1959.

Si ces augmentations ne 
nous donnent pas entièrement 
satisfaction, au moins elles 
nous ont permis de combler 
en grande partie l’augmenta­
tion du ( oiV. de la vie subit 
depuis 1958
Régime complémentaire 
de chômage

La crainte de la récession 
pour 1959 nous a incité à né­
gocier avec le C.N.P.F., un 
régime de chômage qui fut 
plus important que le régime 
officiel. Il a été l’objet d ’une 
Convention collective conclue 
le 31 décembre 1958. Les ca- 
ractéristiaues vous en ont été 
données dans les premiers nu- 
bméros d -  Cadres et Profes­
sion de 1959. Si nos craintes 
ont été vaines pour 1959. on 
ne peut pas dire qu'elles soient 
totalement dissipées pour l’a­
venir. C’est pourquoi nous 
estimons ce régime comme 
une réussite importante nuis- 
qu’il constitue une véritable 
assurance chômage, valable 
également pour les cadres.

Au moment où je v o u s 'p a r ­
le, il v a en France 23.509 chô­
meurs de toutes Garanties ins­
crits dans les différentes AS­
SEDIC dont 5.118 dans la ré­
gion narisienne (Seine et Sei- 
ne-et-Oise).

Mais nous ne voulons pas 
nous contenter d ’être des dis­
tr ibuteurs de fonds de chô­
mage. Nous voulons, par  le 
truchement de ce régime, pro­
mouvoir une véritable politi­
que de l’emploi.

Consultations juridiques
U n .  autre aspect important) 

de notre activité est le service 
des consultations juridiques. 
Nous avons reçu plus de 300 
collègues en cours de l’année 
qui étaient en difficulté à des 
titres divers. Pour certains 
nous avons actionné auprès 
de leur employeur et ce sont 
des millions que nous avons 
fait obtenir à nos collègues 
sans exercer de poursuites.

Pour d'autres, il a fallu le 
faire et chaque fois que cela 
est possible, nous en rendons 
compte dans Cadres et Profes­
sion dans la chronique juri- 
dinue.

Bapaume a rappelé les dé­
marches faites auprès du gou­

Lire la su ite  de la rubrique 
A C TIV ITE PROFESSIONNELLE

en page 4

vernement pour que les cadres 
ne continuent pas à être écra­
sés par  les taxes fiscales.
L'intéressement collectif 
du personnel

A fait l’objet d ’un long dé­
veloppement par Bapaume, 
nous ne le rapporterons pas 
puisque Cadres et Profession  
en a déjà parlé et le fera en­
core.

Action internationale
Par le truchement de la 

Fédération, notre syndicat pa­
risien a sa part dans Faction 
internationale. Action extrê­
mement dynamique qui con­
tribue à transform er l 'atmo­
sphère des entreprises et as­
sure la progression sociale 
dans les pays. Bapaume met 
au courant des auditeurs de 
la session qui vient d ’avoir 
lieu à FO.LT. et qui a étudié 
« les effets de la mécanisation 
ou de l’automation dans le tra ­
vail de bureau » (Cadres et
Profession  en a donné les 
conclusions). Il signale que, 
grâce au dynamisme de notre 
Fédération internationale, il a 
pu être inscrit à l’ordre du 
jour de la conférence annuelle 
de FO.I.T. les questions des 
travailleurs non manuels, y 
compris les cadres et ingé­
nieurs.

Tel esl très rapidement ré­
sumé le rapport de Bapaume 
sur l'activité du Syndicat des 
Ingénieurs et Cadres de la ré­
gion parisienne.

Aorès le rapport d ’activité, 
le président donne la parole à 
G. Riffault pour présenter la 
situation financière oui fut ap­
prouvée à l 'unanimité. Il en fut 
de même pour la fixation des 
cotisations.

Elections du Conseil
La liste présentée fut élue à 

l’unanimité. On trouvera ci- 
après la composition.

Après ces comptes rendus 
et élections, un débat s’ins­
taura sur Faction profession­
nelle, le coût de la vie, la fis­
calité et sur la- querelle du 
moment : l'enseignement libre.

Tour à four, le président 
Michel et Bapaume répondi­
rent aux questions qui furent 
posées.

L’ordre  du jour étant épui­
sé et les interpellations satis­
faites, la séance fut levée non 
sans que Michel ait remercié 
le secrétariat syndical et les 
adhérents pour leur fidélité à 
notre mouvement.

LE N O U V E A U  C O N S E I L  
DO S Y N D I C A T  P A R I S I E N
BOISSOU (Transports routiers). 
BOSSELUT (Chefs comptables) 
BOUSCARLE (Industries chimiques) 
BRUGÈRE (Industries du Textile) 
DREVELLE (Banque)
DUCHIER (Métallurgie)
DU PARQUET (Pétrole)
ETEVENON (Administrations diverses) 
FONTAINE (Banque)
GENTIL (Cuirs et Peaux)
HARDEL (Industries chimiques) 
HOUSSEAU (Charbon)
HUGUES (Industries alimentaires) 
JAMET (Banque) *
LEFORT (Compagnies de Navigation) 
MICHEL (Pétrole)
NORMAND (Métallurgie)
OTTAWAY (Matériaux de Construct.) 
PRETCEILLE (Métallurgie) 
QUENTIN (Commerce)
RANCUREL (Assurances)
RIFAULT (Banque)
SCHNEIDER (Assurances)
TESCHER (Charbon)
TOFANI (Bâtiment et Travaux publici) 
VERON (Métallurgie)

INSPECTEURS DU CADRE ASSURANCE
Pour information, nous commu­

niquons ci-après le texte de la 
lettre  adressée à la F .F .S .A ., le 
o.s janvier 1960, par l’ensemble des 
Syndicats d 'inspecteurs du Cadre : 

Monsieur le P résille nt 
de la t’éilé rat ion Française 
des Sociétés d’Assurances

3, rue de lu Cliaiissée-d'Antin 
PAR I S  (90

« Monsieur le Président.
« Nous avons l’honneur de 

vous confirmer et de vous pré­
ciser les indications que nous 
avons fournies à la Délégation 
patronale conduite par le se­
crétaire général de votre Fé­
dération.  M. Tassin. à l'issue 
de la séance de notre Croupe 
de travail du  18 janvier.

« Par lettre du 24 décem­
bre 1959, adressée, an Synd i­
cat national des tnspec'enrs  
d ’Assurances IC.G.C.) gui n 
cru devoir en donner com m u­
nication à l'ensemble des S yn ­
dicats d'inspecteurs, vous ave; 
exprimé le point de vue que 
le problème du rembourse­
ment des frais de déplacement 
devait rester une question 
propre à chaque Entreprise et 
qu’elle ne pouvait pas, à votre 
sens, être traitée sur le plan 
professionnel.

« Permetlez-nons, Monsieur 
le Président, de vous faire 
observer que le point de vue 
unanime de nos syndicats  —- 
et à travers eux la totalité de 
nos adhérents  — expressément 
consultés à cet égard esl dia­
métralement opposé nous ne 
demandons pas, bien sûr, ù 
voir codifier un barème ri­
goureux, pas plus que nous 
n ’envisagerions de voir sclé­
roser en un texte rigide un 
problème dont la solution 
exige nuances et souplesse.

« Mais, de même que la Con­
vention collective doit, aux  
yeux de tous —• des vôtres et 
des nôtres — apporter la ga­
rantie d'un m in im um  de rétri­
bution, entre autres, de même

il nous apparaît indispensable  
de faire figurer, dans ie  texte, 
en matière de remboursement 
de frais, l’énoncé de règles 
claires el formelles, avec des 
bases de référence i.t des clau­
ses d ’adaptation m i t  circons­
tances économiqn ‘s

« Nous nous permettons de 
vous exprimer notre étonne­
ment devant le fait que la 
F.F.S.A. ait pu ne pas s’atten­
dre à notre demande car, ou­
tre nos très nombreuses indi­
cations, verbales ou écrites, 
ail cours de ces dernières an­
nées, il est notoire que le rem­
boursement de leurs (rais 
constitue, pour les Inspecteurs 
du Cadre, une préoccupation 
capitale et constante qu'on ne 
peut situer sur lin plan infé­
rieur à celui de leurs soucis 
en matière de hiérarchie, ga­
rantie d ’emploi, congés payés, 
etc., etc.

« C’est pour celte raison 
qu'une Convention Collective, 
insuffisamment précise dans 
■ce domaine, resterait un texte 
vain et dont la signature se­
rait pour nous sans intérêt. 
Votre lettre au S.N.I.A. (notam­
ment dans son troisième ali­
néa) constitue de votre part 
une prise de position néga­
tive ; nous estimons donc loyal 
de vous faire part, à notre 
tour, de notre propre position, 
avant de reprendre des tra­
vaux qui risqueraient, si par  
impossible vous n'envisagiez 
pas une nouvelle élude de la 
question, d ’avoir été conduits  
en pure perle.

« Veuille; agréer. Monsieur 
le Président, l'expression de 
nos sentiments les plus distin­
gués. »

Pour les Syndicats
d ’Insoecteurs du Cadre :
C.F.T.C. : C.G.C. :

M . RANCUREL. P. EUCHER.
C.G.T. : C.G.T.-F.O. !

G. ESPINET. M . P O IN TU .

v
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CHRONIQUE
JURIDIQUE

L’INDEMNITÉ 
DES CADRES

DE LICENCIEMENT 
DE LA MÉTALLURGIE

p a r  ---------------------------

Guy BOHN
Avocat ù la Cour
. \

JF J N ingénieur de la S.N.E.C.M.A. licencié par son employeur  
U  avait reçu paiement de son indemnité  de licenciement  

non conforme à l'article 4 de la Convention collective  
des Cadres de la Métallurgie, laquelle précise que l 'indemnité  
de licenciement doit être calculée sur la m oyenne des appoin­
tements ef fecti fs norm aux perçus par l’intéressé durant les 
s ix  derniers mois précédant la dénonciation du contrat de 
travail.

Le traitement dont il s'agit comprend, au prorata du 
temps passé dans les conditions de leur attribution, les indem ­
nités, gratifications collectives ou individuelles, liées au con­
trai de travail.

La S.N.E.C.M.A. avait refusé 
d ' incorporer  la prime d 'in té ­
ressement du personnel au ré­
sultat de l 'en treprise instituée 
p a r  décision du 22 février 
1955 parce qu'elle prétendait  
que cette prime ne constituait 
pas un appointem ent normal, 
qu'elle ne saura it  être payée 
p ou r  une période de non tra ­
vail. qu'elle correspondait  à 
une réparti t ion  de bénéfices et 
que. comme telle, elle est va­
riable, aléatoire, pouvant être 
négative: Elle ne pouvait donc 
pas être considérée comme un 
accessoire de salaires ou un 
des éléments prévus par  la 
Convention collective.

La cour d 'appel réform ant 
la décision du Conseil des 
P rud 'hom m es de la Seine, sec­
tion du commerce, qui avait 
débouté M. X... de sa dem ande 
estime que cette prime d ' in té ­
ressement n'est pas une allo­
cation gracieuse et bénévole, 
elle constitue bien une prime 
collective liée au contra t de 
travail, prévue par  l’article 4 
de l’accord par i ta ire  concer­
nant les cadres  de la Métal­
lurgie.

La Société avait également

soutenu que cette prime d ’in­
téressement ne devait pas être 
incorporée en raison du fait 
qu’elle pouvait appara ître  
comme négative et en tra îner  
éventuellement pour le béné­
ficiaire un reversement des 
avances qui lui ont été con­
senties au vu du bilan de fin 
d ’année. La cour, très jud i­
cieusement, a estimé que le 
représentant de commerce qui 
est payé uniquement à la com­
mission reçoit quand même 
un salaire qui peut être néga­
tif si son rendement est nul 
et qui peut très bien avoir, 
éventuellement, à rembourser 
des acomptes versés sur ce sa­
laire, sans que ceux-ci puis­
sent modifier le caractère ju­
rid ique des versements perçus 
p a r  le représentant.  En consé­
quence, la cour a infirmé la 
décision du Conseil des P ru ­
d 'hommes de la Seine et a 
condamnée la S.N.E.C.M.A. à 
payer  à son ingénieur le com­
plément d 'indem nité de licen­
ciement, soit la somme de 
159.215 fr., toutefois n ’a pas 
fait droit à sa dem ande du 
complément de préavis étant 
donné que l 'ingénieur n’avait 
pas accompli son préavis.

COUR D'APPEL DE PARIS - 22* Chambre (30 juin 1959) 
EN TRE : M. X .. . ,  ingénieur

M° G. BOHN, Avocat à la Cour

CO NTRE : Société Anonyme S .N .E .C .M .A .
LA COUR,

—  CONSIDERANT que, suivant 
Taccord sus-mentionné, les ingé­
nieurs et cadres congédiés ont droit 
à une indemnité de congédiement 
calculée en fonction de la durée 
des services ; que l'article IV affé­
rent à ladite indemnité spécifie

qu'elle doit être calculée sur la 
moyenne des appointements effec­
tifs normaux perçus par l'intéressé 
durant les six derniers mois pré­
cédant la dénonciation du contrat 
et que le traitement dont s'agit 
comprend, au prorata du temps 
passé et dans les conditions de 
leur attribution, les indemnités et 
gratifications collectives ou indivi­
duelles liées au contrat de travail ;

—  CONSIDERANT que la prime 
d'intéressement du personnel aux 
résultats de l'entreprise instituée

par décision du Conseil d'Admi- 
nistration de la S. N. E. C. M. A. 
à la séance du 22 février 1955 
a remplacé, à partir du 1er janvier 
1955/ les régimes antérieurs d'in­
téressement ; qu'elle a été étendue 
au département Motocycles par 
décision du 25 septembre 1956 ;

—  CONSIDERANT que la So­
ciété prétend en refuser à X ... 
l'incorporation dans la moyenne 
des appointements effectifs nor­
maux des six mois précédant la 
dénonciation du contrat sur la base 
desquels doit être calculée l'indem­
nité de congédiement aux motifs 
suivants :

1° Que cette prime ne consti­
tuerait pas un appointement nor­
mal ;

2° Que cette prime ne saurait 
être payée pour une période de 
non travail ;

3° Que cette prime correspond 
à une répartition de bénéfices qui, 
comme telle, est variable, aléatoire 
et peut être négative ; que la 
Société cherche une confirmation 
de sa thèse dans le rapport même 
du Conseiller Rapporteur du Con­
seil de Prud'hommes qui avait 
déclaré que le sieur X ... ne saurait 
avoir droit au rappel de l'indem­
nité d'intéressement pour le préa­
vis, puisqu'il ne l'avait pas effec­
tué, mais considérant que le Con­
seiller Rapporteur avait conclu 
qu'il y avait lieu de retenir le 
montant de l'indemnité d'intéres­
sement pour le calcul de l'indem­
nité de congédiement ;

—  CONSIDERANT, en effet, 
que cette indemnité ne puise dans 
les éléments de rémunération des 
six mois précédant le congédie­
ment que des éléments de calcul 
pour déterminer son montant ; 
qu'il est de règle générale de 
prendre en considération pour le 
calcul de base de cette indemnité 
tous les éléments de rémunération, 
à l'exclusion des seuls éléments 
correspondant à une allocation gra­
cieuse et bénévole ou une alloca­
tion représentant le rembourse­
ment de frais ; qu'en l'espèce 
l'indemnité de désintéressement 
qualifiée dans les notes mêmes de 
service de la Société, prime collec­
tive, rentre bien par ce terme 
même dans les indemnités et gra­
tifications collectives liées au con­
trat de travail prévues au para­
graphe IV de l'accord paritaire 
sus-énoncé ;

—  CONSIDERANT que la So­
ciété fait valoir que cette indem­
nité d'intéressement n'aurait pas

le caractère d'un appointement 
normal ; mais attendu que, par 
ce dernier terme, il faut, suivant 
définition du dictionnaire, enten­
dre ordinaire et régulier, que cet 
avantage trouve sa source dans 
une décision de la Société elle- 
même et est régulier dans son 
principe, sinon dans son montant ;

—  CONSIDERANT que la So­
ciété n'est pas davantage fondée 
à refuser cette indemnité parce 
qu'aléatoire, c'est-à-dire pouvant 
être, non seulement négative, mais 
susceptible, éventuellement, d'en­
traîner pour le bénéficiaire un 
reversement au vu du bilan de fin 
d'année ;

—  CONSIDERANT, en effet, 
que l'on ne saurait s'arrêter sérieu­
sement à cette caractéristique, 
qu'en effet le salaire lui-même 
peut être soumis à une condition 
de rendement, telle l'indemnité de 
commission, et n'en constitue pas 
moins, pour sa part aléatoire, un 
salaire ; qu'enfin l'argument de la 
Société que calculer l'indemnité de 
congédiement en tenant compte du 
pourcentage de bénéfices pour une 
période antérieure à un congédie­
ment serait allouer au salarié un 
bénéfice pour une période de non 
travail et lui attribuer un droit 
double audit bénéfice ne porte 
pas ;

—  CONSIDERANT, en effet, 
que le même argument pourrait 
être avancé pour le reste du trai­
tement à prendre en considération 
pour le calcul de l'indemnité de 
congédiement ; que le calcul même 
du montant du bénéfice à retenir 
ne présente, contrairement à ce 
que soutient la Société, aucune 
difficulté puisque la Société qui 
versait, en fait, des acomptes sur 
bénéfices a, en outre, en fin d'an­
née 1957, établi le montant défi­
nitif de l'indemnité ; qu'en outre 
la somme réclamée à ce titre par 
X... n'est pas discutée en son cal­
cul, le principe seul de son attri­
bution étant contesté par la S. E. 
N. E. C. M. A. ; qu'en conséquence 
le sieur X ... apparaît bien fondé 
en sa demande tendant à obtenir 
l'inclusion de l'indemnité d'inté­
ressement dans les appointements 
effectifs normaux à retenir pour 
le calcul de l'indemnité de con­
gédiement et qu'il a droit, à ce 
titre, au complément réclamé de 
1 59.21 3 francs ;

—  CONSIDERANT que le sieur 
X... réclame une régularisation de 
sa situation à la Caisse des Cadres, 
compte tenu de l'avantage ainsi

accordé ; que  c e t t e  d e m a n d e  est  
légit ime, qu 'i l  y a lieu d 'a l louer  
a u  d e m a n d e u r  le bénéf ice  de ses 
conclusions sur  ce point ,  mais en 
spéc if ian t  toutefo is ,  pour p e r m e t ­
t re  à la Société de procéder  à 
lad i te  régu larisa t ion ,  que l 'a s t re in te  
de  2 .0 0 0  f rancs prévue au ju g e ­
m e n t  en trepris  ne co m m encera  à 
courir  q u 'à  par t ir  du m om en t  où 
le p résen t  a r rê t  se ra  devenu déf i ­
nitif.

PAR CES MOTIFS :
—  REÇOIT le sieur X... dans  

son appel  du jugem ent  du Conseil 
des P rud 'hom m es de la Seine du 
11 mai 1 9 5 9  qui l 'avait  débouté  
de ses dem an d es  en solde de p ré a ­
vis, solde d ' in d em n i té  de licencie­
m e n t  e t  régularisa t ion  à la Caisse 
des Cadres sous a s t re in te  de 
2 .0 0 0  f rancs par  jour ; l'y déclare  
par t ie l le m en t  bien fondé ;

—  DIT e t  JUGE, en ef fe t ,  que 
le sieur X..., a y a n t  é té  autor isé  à 
ne pas accomplir  son préavis,  ne 
sa u ra i t  avoir droit à un com plé­
m en t  de préavis basé sur une dis­
tr ibu t ion  de bénéfices ;

—  CONFIRME, en conséquence ,  
le jugem en t  entrepris  de ce chef ;

—  DIT e t  JUGE, au contraire ,  
que l ' indem nité  d ' in té re ssem en t  
corre spondan t  a une par t ic ipa tion  
de bénéfices es t  une indem nité  
collective liée au co n t ra t  de t r a ­
vail e t  doit,  en conséquence,  ê tre  
prise en considération  pour le ca l­
cul de l ' indem nité  de congéd ie­
m ent  ;

—  INFIRME donc le jugem ent  
en trepris  de ce chef ;

—  DECLARE le sieur X... bien 
fondé en sa d e m an d e  en 1 5 9 .2 1 5  
f rancs pour solde d ' in d em n i té  de 
licenciem ent ;

—- CONDAMNE la Société S. N. 
E. C. M. A. a verser ladite somme 
au sieur X... ;

—  INFIRME éga lem en t ,  par  
voie de conséquence ,  le jugem en t  
entrepris  en ce qu' il  a déb o u té  le 
sieur X... de sa d em an d e  de r é g u ­
larisat ion à la Caisse des Cadres ;

—  DIT e t  JUGE que la Société 
devra, corré la tivem ent  au susdit  
versem ent de 1 5 9 .2 1 5  francs,  
régulariser  la s i tua t ion  de X... 
auprès de ladite Caisse, et  ce sous 
a s t re in te  de 2 .0 0 0  francs par  jour 
de re tard  ;

—  DIT toutefo is  que  l 'a s t re in te  
ne com m encera  à courir  que du 
jour où le p résen t  a rrê t  sera 
devenu définiti f .

>
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LE C H R E T I E N
et le monde moderne

par Jean DANIELOU, S. J.

(C o llection  « LE M O N D E  ET LA  
FOI », d irigée  pa r Jean de Fa- 
brègues.)

La confrontation du christia­
nisme et du monde contemporain 
présente deux aspects : d’une 
part un ensemble de données so­
ciologiques, scientifiques, psycho­
logiques que le christianisme 
doit accueillir pour s'y incarner 
et les consacrer ; d'autre part, 
des erreurs sociales, morales, phi­
losophiques que la mission du 
christianisme est de dénoncer.

Ainsi la situation du chrétien 
est-elle à la fois de présence et 
de rupture. Equilibre difficile à 
garder. Certains seront tentés de 
rejeter le monde moderne tout 
entier avec ses erreurs ; d'autres 
au contraire se laisseront in­
fluencer par ses déformations, en 
voulant s’ouvrir à lui.

Les chapitres de ce petit livre 
essaient de dégager les lignes 
d’une spiritualité du laïc chré­
tien d’aujourd’hui, à la fois en­
gagé dans le monde de son temps 
et libre à l’égard de ses erreurs. 
Ils portent-sur quelques-unes des 
questions qui préoccupent le plus 
les chrétiens d'aujourd’hui : cel­
les de la foi et de l'esprit scien­
tifique. de la pauvreté évangéli­
que, de l'importance relative de 
la charité et de la pratique, en­
fin de l ’espérance et de l’opti­
misme du progrès

(1 vol. broché (11x18 cm.) 325 fr., 
Desclée et Cie, Editeurs.)

I. - PERIODE 
DU 1er AVRIL 1947 

AU 1er JANVIER 1960
Les cadres travaillant pour plusieurs 

employeurs sont affiliés par les soins 
de chacun de ceux-ci à l’Institution 
dont dépend au premier jour de cha­
que période quinquennale leur principal 
employeur.

Chaque employeur auprès duquel le 
cadre occupe des fonctions relevant de 
la Convention doit effectuer le verse­
ment des cotisations à la Caisse d’affi­
liation de l’intéressé.

A cet effet, chacun des employeurs 
doit faire connaître à ladite Caisse le 
montant de la rémunération versée par 
lui à l’intéressé et le taux de cotisation 
applicable aux cadres de son entreprise.

Ainsi que le prévoit l’article 6 de la 
Convention, la cotisation est perçue 
sur la tranche d’appcintements dépas­
sant le plafond de la Sécurité Sociale, 
c’est-à-dire que, pour chaque employeur 
intéressé, la limite inférieure des ap­
pointement donnant lieu à cotisations 
au régime complémentaire est celle qui 
doit être retenue comme limite supérieure 
pour l’applrcation du régime général 
de Sécurité Sociale, conformément à 
l’article 148 du R.A.P. du 8 juin 1946.

Quant à la limite supérieure de coti­
sations, elle est déterminée pour cha­
cun desdits employeurs en appliquant 
à la limite inférieure fixée à l’alinéa 
précédent le rapport existant entre la 
limite supérieure de cotisations visée

à l’article 6 de la Convention et le 
plafond de la Sécurité Sociale.

Les prorata ainsi définis sont appli­
cables tant pour le crlcul des cotisa­
tions proportionnelles aux salaires, obli­
gatoires et facultatives, visées à l’arti­
cle 6 de la Convention et au paragra­
phe 1er de l’article 5 de l’annexe I que 
pour l’établissement des cotisations ga­
ranties et forfaitaires prévues au para­
graphe 2 de l’article 5 et au paragra­
phe 3 de l’article 36 de l’annexe I.

Il est rappelé que la totalité des co­
tisations versées par chaque employeur 
devra être retenue par la Caisse pour 
l’attribution annuelle des points de re­
traite.

Les demandes de rectification aux sa­
laires déclarés par les employeurs et af­
férentes aux années faisant l’objet du 
présent paragraphe sont recevables dans 
les conditions prévues aux 1er et 2" ali­
néas de l’article 26 bis de l’annxe I.

II. - PERIODE POSTERIEURE 
AU 31 DECEMBRE 1959

A compter du l pr janvier 1960, les 
dispositions des 1er et 3° alinéas du 
paragraphe 1 ne seront plus applicables.

II appartiendra aux intéressés de dé­
clarer, eux-mêmes, à la Caisse d’affi­
liation de leur employeur principal le 
nom et le taux de cotisation des diffé­
rentes entreprises qui les emploient 
ainsi que les rémunérations versées par 
chacune d’elles.

Les déclarations dont il s’agit seront

obligatoirement attestées par les em­
ployeurs en cause.

Le montant des cotisations dues par 
chaque employeur lui sera notifié par 
la Caisse d’affiliation du participant et 
devra être versé aux dates d’échéance 
fixées par la Caisse.

Les demandes de rectification aux 
déclarations initiales concernant un exer­
cice devront être présentées avant l’ex­
piration de la deuxième année suivant 
cet exercice.

Ce délai écoulé, aucune modification 
ne pourra être apportée à l’assiette des 
cotisations.

III. - R E C O N S T IT U T IO N  
DES SE R V IC E S PA SSE S

Les services antérieurs au 1er avril 
1947 sont reconstitués par la Caisse 
d’affiliation dans les conditions pré­
vues au Titre II de l’annexe I en te­
nant compte, pour l’application des 
chiffres-limites figurant au Tableau B, 
de la totalité des rémunérations tou­
chées chez les divers employeurs.

L’attribution des points de retraite et 
leur majoration éventuelle par suite 
d’un relèvement du taux de cotisation 
ou de l’adoption de la garantie ou du 
forfait, en application des articles 5 et 
36 de l’annexe I, se font dans les con­
ditions suivantes :

En ce qui concerne les périodes pour 
lesquelles l’intéressé doit justifier, en 
application du Titre II, du montant de 
ses appointements réels, le système de

cotisation dont il est tenu compte pour 
la fraction d’appointements retenue au 
titre de chacun des établissements em­
ployeurs (après application sur le total 
de la rémunération des chiffres-limites 
figurant au Tableau B) est celui en vi­
gueur dans l’établissement considéré au 
moment du versement de l’allocation.

AVIS DE CONCOURS
Un concours pour le recrutement rte 

sept  I n g é n i e u r s  des T r a v a u x  d ’ H y d ro -  
lo g i e  ù la Préfecture rte la Seine .•''ou- 
v r ira  le 5 avril  i%0.

Inscription rtu i:> février au 5 mars 
19(10 inclusivement.

Programme rtu concours et tous 
renseignements. : Hôtel rte Ville Paris.

Pureau des personnels technique et 
ouvrier. 4e étage, porte 424.

Rédaction Administration
26, RUE MONTHOLON
-----  PARIS (IXe) -----
Téléph : TRU. 91-03 
C C Paris 4169-19

punuciTE
A G E N C E  P U B L I C A T

24, boulevard Poissonnière 
p a r i s  (IX»)

Téléphone : TAITbout 64-11 
Le numéro : 0,40 N.F.

Le Gérant : A. BAPAUME.
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